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PRÉSENTATION DU CADRE GÉNÉRAL 

À l’horizon 2027, 15 000 places supplémentaires en détention seront créées. Cet 

objectif s’inscrit dans le cadre de la lutte contre la surpopulation carcérale et 

le plan immobilier pénitentiaire annoncé par la garde des Sceaux, ministre de la 

Justice, Nicole Belloubet en octobre 2018.

Dans le cadre de ce plan immobilier, décliné à l’échelle régionale, l’Agence publique 

pour l’immobilier de la justice (APIJ) a été mandatée pour construire, au nom et 

pour le compte de l’État – ministère de la Justice, un établissement pénitentiaire 

sur le territoire de la commune de Muret, en Haute-Garonne et à proximité du 

tribunal de grande instance de Toulouse.

L’Agence publique pour l’immobilier de la justice souhaite inscrire ce nouvel 

établissement pénitentiaire dans le respect de l’environnement existant, en 

lien avec les acteurs du territoire. L’APIJ a saisi la Commission nationale du 

débat public (CNDP) afin d’engager, volontairement, une concertation publique 

préalable. La CNDP a désigné un garant pour veiller à la bonne information et à la 

participation du public dans l’élaboration de ce projet.

PRÉAMBULE

4
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Nommé par décision de la CNDP du 9 janvier 2019 en qualité de garant, ma mission 
tout au long de la concertation est de veiller :
-  au respect de la participation du public au processus d’élaboration du projet 

d’équipement pénitentiaire qui sera situé sur le territoire de la commune de MURET ;
- à la qualité, la sincérité et l’intelligibilité des informations diffusées au public ;
- à la possibilité pour le public de formuler des questions et de donner son avis ;
- à l’obligation du maître d’ouvrage d’apporter des réponses aux questions posées.

À ce titre :
-  observer les conditions de déroulement de cette concertation ;
-  rappeler le cadre de la concertation et intervenir à tout moment pour rappeler 

le cadre et les règles de la concertation aux participants, au maître d’ouvrage 
notamment pendant les réunions ;

-  se mettre a disposition des participants : le garant constitue un recours possible en 
cas de désaccord sur le déroulement du processus de la participation ;

-  apporter des conseils méthodologiques au maître d’ouvrage tout au long du 
processus sur les mesures à prendre pour assurer un dialogue de qualité ;

-  rendre compte : le garant rédige un bilan de la concertation préalable et un 
rapport final de la phase de participation qui suit la concertation.

Le garant se doit d’une parfaite neutralité et d’une égalité de traitement.

Durant tout le processus de concertation chacun peut s’adresser au garant pour 
aborder des questions relatives au déroulement et au contenu de la concertation sur 
le projet.

Vous pouvez me contacter par courrier : Professeur Jean-Pierre Wolff, Département 
de Géographie, Aménagement et Environnement, Université Toulouse Jean Jaurès, 
5 allée Antonio Machado, 31100 Toulouse

Contact par mail : jean-pierre.wolff@cndp.fr ou wolff@univ-tlse2.fr

LE MOT
DU GARANT

35
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 I. LA CONCERTATION
PRÉALABLE

1 •  Présentation de la concertation publique préalable

2 •  Qui sont les acteurs de cette concertation ?

3 •  Comment s’informer et donner son avis tout au long  
de cette concertation ?

4 •  Quelles seront les suites données à cette concertation ?
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1 • Présentation de la 
concertation publique  
préalable
LE CONTEXTE

Afin d’assurer la participation du public à l’éla-
boration des politiques publiques environnemen-
tales, le droit français permet au maître d’ouvrage 
d’organiser une concertation préalable. Cette 
procédure est organisée en phase dite « amont », 
c’est-à-dire avant que les études sur les incidences 
environnementales du projet ne soient terminées.

L’organisation d’une telle démarche favorise la 
bonne implantation du projet, permet d’informer 
les personnes concernées et le recueil de leurs 
avis.

Ainsi, dans le cadre de la construction de l’établis-
sement pénitentiaire de Muret, le maître d’ouvrage 
du projet (APIJ) a souhaité organiser, volontaire-
ment, une concertation préalable de cinq semaines, 
du 16 septembre au 20 octobre 2019, pour infor-
mer et récolter l’avis des personnes concernées. La 
concertation préalable est organisée au titre des 
articles L. 121-15-1 et suivants du Code de l’envi-
ronnement.

Lors de cette concertation préalable, les per-
sonnes qui souhaitent s’exprimer sur le projet sont 
invitées à faire part de leurs avis (voir sous-par-
tie « Comment participer à la concertation ? »). 
Les avis recueillis permettront d’alimenter les 
réflexions du maître d’ouvrage et d’élaborer une 
base de dialogue qui servira les étapes à venir.

LE PÉRIMÈTRE DE LA DÉMARCHE
Le périmètre de la concertation préalable comprend 
la commune de Muret.

LES OBJECTIFS DE LA DÉMARCHE
Les objectifs de cette concertation préalable sont 
multiples :

  garantir la bonne information du public concer-
né par l’implantation du futur établissement 
pénitentiaire de Muret ;
  permettre aux personnes souhaitant s’exprimer 
sur le projet de pouvoir le faire ;
  mettre en place un dialogue constructif tout en 
apaisant les éventuelles craintes qui peuvent 
exister autour du futur établissement ;
  préparer les prochaines étapes du projet et 
notamment la phase d’enquête publique.

CONCERTATION PRÉALABLE,
MAIS PRÉALABLE À QUOI ?

À l’issue de cette phase de concertation, un dossier 
préalable à la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) 
du projet de construction d’un établissement péni-
tentiaire sur le territoire de la commune de Muret, 
de mise en compatibilité des documents d’urba-
nisme et d’enquête parcellaire permettant d’iden-
tifier les propriétaires concernés, sera déposé en 
préfecture pour instruction et enquête publique. 
Concrètement, vos avis permettront de soumettre 
le projet le plus adapté à l’enquête publique.

La phase de la concertation préalable est donc cru-
ciale puisqu’elle prépare la suite du projet.

8 Projet d’établissement pénitentiaire de Muret (31)
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LE CADRE LÉGAL – CE QUE DIT LA LOI 
Article 7 de la Charte constitutionnelle de l’environ-
nement de 2004 : « Toute personne a le droit, dans les 
conditions et les limites définies par la loi, d’accéder aux 
informations relatives à l’environnement détenues par les 
autorités publiques et de participer à l’élaboration des 
décisions publiques ayant une incidence sur l’environne-
ment. » 

Article L. 121-15-1 alinéa 3 du Code de l’environnement : « 
La concertation préalable permet de débattre de l’oppor-
tunité, des objectifs et des caractéristiques principales 
du projet ou des objectifs et des principales orientations 
du plan ou programme, des enjeux socio-économiques qui 
s’y attachent ainsi que leurs impacts significatifs sur 
l’environnement et l’aménagement du territoire. Cette 
concertation permet, le cas échéant, de débattre de solu-
tions alternatives, y compris, pour un projet, son absence 

de mise en œuvre. Elle porte aussi les modalités d’infor-
mation et de participation du public après la concertation 
préalable. »

Conformément à l’article L. 121-16-2 du Code de l’environ-
nement, l’APIJ a décidé de saisir la Commission nationale 
du débat public (CNDP) afin de demander la désignation 
d’un garant. Ce dernier est doté d’une posture impartiale 
vis-à-vis du projet et du maître d’ouvrage. Il veille aux 
conditions d’organisation de la concertation préalable 
et garantit la bonne information et la participation du 
public.

Jean-Pierre Wolff a été désigné garant de la concertation 
préalable sur le projet de construction de l’établisse-
ment pénitentiaire de Muret.

Concertation préalable  
durant cinq semaines

16 septembre au 20 octobre 2019 

Bilan de la concertation  
publié sur le site internet de l’APIJ  

et disponible à la  Sous-Préfecture de Muret  
et réponses aux observations par l’APIJ

Fin 2019

Enquête publique

Second semestre 2020

LES GRANDES ÉTAPES DE LA CONCERTATION PRÉALABLE*

* Dates prévisionnelles

9Dossier de concertation préalable – APIJ – 16 septembre au 20 octobre 2019
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2 • Qui sont les acteurs  
de cette concertation ?
LE MINISTÈRE DE LA JUSTICE
ET L’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE
(L’UTILISATEUR)

Le ministère de la Justice est le futur utilisa-
teur de l’établissement pénitentiaire de Muret. 
L’administration pénitentiaire fait partie des cinq 
grandes directions du ministère de la Justice et 
est placée depuis 1911 sous l’autorité directe du 
garde des Sceaux, ministre de la Justice. L’admi-
nistration pénitentiaire compte près de 40 000 
agents.

Les quatre missions du ministère de la Justice 
sont :
•  la préparation des textes de lois et des règle-

ments dans certains domaines, comme le droit 
de la famille, la nationalité française, la justice 
civile et la justice pénale ;

•  la gestion des moyens de la justice : personnel, 
équipements, constructions, informatique, etc. ;

•  la prise en charge des populations qui lui sont 
confiées par l’autorité judiciaire : les mineurs 
délinquants ou en danger et les personnes pla-
cées sous main de justice ;

•  la définition et la mise en œuvre des politiques 
publiques en matière de justice : aide aux vic-
times d’infraction, politique pénale, lutte contre 
la criminalité organisée, accès au droit et à la 
justice, etc.

L’AGENCE PUBLIQUE POUR
L’IMMOBILIER DE LA JUSTICE
(LE MAÎTRE D’OUVRAGE)

L’Agence publique pour l’immobilier de la justice 
(APIJ) est un établissement public administratif 
sous tutelle du ministère de la Justice et du minis-
tère de l’Action et des Comptes publics. L’APIJ a 
pour mission de construire, de rénover, et de réha-
biliter les palais de justice, les établissements 
pénitentiaires, les bâtiments des services de la pro-
tection judiciaire de la jeunesse, et les écoles de 
formation du ministère, en France métropolitaine 
et dans les départements et collectivités d’outre-
mer.

L’APIJ est régie par le décret n˚ 2006-208 du 
22 février 2006 modifié. Elle participe également, 
par ses études et ses expertises, à la définition des 
nouveaux programmes immobiliers, en collaboration 
avec les directions centrales ministérielles.

Du fait des missions qui lui sont attribuées, l’APIJ 
est le maître d’ouvrage pour la conception et la 
réalisation de l’établissement pénitentiaire de 
Muret.

•  Pour découvrir l’APIJ, rendez-vous sur le site 
Internet www.apij.justice.fr

LE GARANT DE LA CONCERTATION
Jean-Pierre Wolff a été désigné par la CNDP en 
tant que garant pour veiller à la bonne informa-
tion et à la participation du public lors de cette 
concertation préalable. Il se tient à la disposition 
des personnes souhaitant s’informer davantage sur 
le projet ou exprimer leur avis.

LE CADRE LÉGAL – CE QUE DIT LA LOI 
L’actuelle garde des Sceaux et ministre de la Justice 
est Nicole Belloubet. Le ministère de la Justice com-
prend un secrétariat général, une inspection générale 
des services judiciaires et cinq directions.

L’administration pénitentiaire est chargée d’une 
double mission :
•  une mission de surveillance, en assurant le maintien 

en détention des personnes qui lui sont confiées par 
l’autorité judiciaire ;

•  une mission de prévention de la récidive, menée par 
l’ensemble des personnels, dont les personnels d’in-
sertion et de probation.

À propos des missions du ministère de la Justice, 
pour en savoir plus, rendez-vous sur le site Internet  
www.justice.gouv.fr

LA COMMISSION NATIONALE  
DU DÉBAT PUBLIC
Créée en 1995 par la loi Barnier, la Commission 
nationale du débat public (CNDP) est une autorité 
administrative indépendante chargée d’organiser le 
débat public lors des grands projets d’aménagement. 
Cette institution organise l’information et la parti-
cipation du public autour de ces projets.

Pour découvrir la CNDP, rendez-vous sur le site internet : 
www.debatpublic.fr

10 Projet d’établissement pénitentiaire de Muret (31)
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3 • Comment s’informer et 
donner son avis tout au long 
de cette concertation ?
INFORMEZ-VOUS

  Dossier de concertation

Prévu par l’article R. 121-20 du Code de l’environ-
nement, le présent dossier présente le dispositif de 
concertation du projet et la mise en  compatibilité 
du Plan local d’urbanisme (PLU) de la commune 
de Muret et du Schéma de cohérence territoriale 
(SCoT) de la Grande Agglomération toulousaine. Il 
décrypte le territoire sur lequel sera construit 
l’établissement pénitentiaire de Muret, donne un 
aperçu des incidences potentielles de ce dernier 
sur l’environnement et expose ses caractéristiques 
principales. Enfin, le dossier présente le calendrier 
prévisionnel et le coût estimatif du projet.
•  Ce document est consultable aux heures d’ouver-

ture au public à la Sous-Préfecture de Muret. 
•  Il est également consultable et téléchargeable sur 

le site internet de l’APIJ : www.apij-justice.fr 
•  Et sur celui de la Préfecture de Haute-Garonne : 

www.haute-garonne.gouv.fr.

  Dépliant de la concertation

Dans le dépliant de la concertation, vous pouvez 
retrouver une synthèse des éléments du projet. Il 
est disponible à la Sous-Préfecture de Muret.
•  Ce document est également consultable et 

téléchargeable sur le site internet de l’APIJ :  
www.apij.justice.fr 

•  Et sur celui de la Sous-Préfecture de Muret.

  Page internet dédiée à la concertation préalable 
•  Une page dédiée à la concertation préalable est 

mise en place sur le site internet de l’APIJ :  
www.apij.justice.fr. 

VENEZ ÉCHANGER SUR LE PROJET
Que ce soit pour s’informer sur le projet, pour en 
discuter ou pour poser des questions directement 
à l’équipe qui en a la charge, deux temps de ren-
contre ouverts à tous sont prévus lors de cette 
concertation préalable.

LES TEMPS 
DE RENCONTRE

Une réunion publique est organisée 
à la Sous-Préfecture de Muret 

(salle Niel). C’est l’occasion d’assister 
à la présentation du projet par le 

maître d’ouvrage et d’échanger avec les 
intervenants 

le mardi 24 sept. 2019, de 18h à 20h

Une permanence se tiendra en présence 
du garant et de l’APIJ. La rencontre 
se déroulera à la Sous-Préfecture de 

Muret de 13h30 à 17h.

Le jeudi 10 octobre 2019 

11Dossier de concertation préalable – APIJ – 16 septembre au 20 octobre 2019
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POUR PARTICIPER ET DONNER SON AVIS
Du 16 septembre au 20 octobre 2019, un registre 
est mis à votre disposition en Sous-Préfecture de 
Muret aux heures d’ouverture habituelles. Il vous 
permet de vous exprimer par écrit sur le projet.

•  Un registre dématérialisé est également dispo-
nible sur internet, disponible à l’adresse suivante :  
https://www.registre-dematerialise.fr/1477

•  Il est également possible de donner son avis ou 
de poser des questions sur le projet par voie 
postale à l’adresse suivante : 
Agence publique pour l’immobilier de la justice 
Service foncier et urbanisme – Établissement 
pénitentiaire de Muret | Concertation préalable 
Immeuble Okabé, 67, avenue de Fontainebleau, 
94270 Le Kremlin-Bicêtre

Enfin, des questions peuvent être adressées au 
garant de la concertation :
•  par voie dématérialisée, à l’adresse e-mail : 

jean-pierre.wolff@cndp.fr ou wolff@univ-tlse2.fr 
•  par voie postale :  

Professeur Jean-Pierre Wolff, Département de 
géographie, aménagement et environnement, 
université Toulouse Jean-Jaurès, 5, allée 
Antonio-Machado, 31100 Toulouse

N’hésitez pas à donner votre avis !

PARTICIPATION DÉMATÉRIALISÉE
Registre sur le site internet 

PARTICIPATION À LA RÉUNION  
PUBLIQUE ET À LA PERMANENCE 

Registre papier disponible à la Sous-Préfecture de 
Muret et lors des temps de rencontre

L’ensemble des avis exprimés pendant toute la durée de la concertation préalable seront versés au bilan de la concertation.

12 Projet d’établissement pénitentiaire de Muret (31)
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LE BILAN ET LA RESTITUTION
DE LA DÉMARCHE 

Au terme de la concertation préalable, le garant 
établit dans le délai d’un mois un bilan de la 
concertation et résume la façon dont elle s’est 
déroulée. Ce bilan comporte une synthèse des 
observations et des propositions présentées et, 
le cas échéant, mentionne les évolutions du pro-
jet, du plan ou du programme qui résultent de la 
concertation préalable.

L’APIJ publiera, dans un délai de deux mois à 
compter de la publication du bilan du garant, sur 
son site Internet, les mesures qu’elle juge néces-
saire de mettre en place afin de tenir compte des 
enseignements tirés de la concertation.

Le bilan du garant et les mesures proposées par 
l’APIJ seront annexés au dossier qui sera soumis à 
enquête publique.

L’ENQUÊTE PUBLIQUE
Au second semestre 2020, l’enquête publique per-
mettra de poursuivre le dialogue favorisant l’inté-
gration harmonieuse du projet dans le territoire.

En outre, le site d’étude s’inscrivant sur plusieurs 
parcelles cadastrales de la commune de Muret 
(appartenant à des propriétaires privés, au dépar-
tement de Haute-Garonne et à la commune de 
Muret), des procédures d’acquisition (à l’amiable 
ou par expropriation) seront donc à effectuer. En 
cas d’expropriations, l’obtention préalable d’une 
Déclaration d’Utilité Publique (DUP) sera néces-
saire.

4 • Quelles seront les  
suites données à cette 
concertation ?

LA PROCÉDURE DE DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE
Un dossier préalable à la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) du projet de construction d’un établissement pénitentiaire, 
de mise en compatibilité du PLU et du SCoT, et d’enquête parcellaire, sera déposé en préfecture pour instruction, avis 
et mise à enquête. Un dossier d’étude d’impact portant à la fois sur le projet et la mise en compatibilité des documents 
d’urbanisme sera également soumis à avis et enquête publique.

LES ÉTAPES 
À VENIR*

Concertation préalable sur cinq semaines
Du 16 septembre au 20 octobre 2019 

Bilan de la concertation publié sur le 
site Internet de l’APIJ et disponible à la 

Sous-Préfecture de Muret

Fin novembre 2019

Dépôt du dossier de DUP en Préfecture 
de Haute-Garonne 

Premier semestre 2020

Enquête publique
Second semestre 2020

Début prévisionnel des travaux
2022

Avis par arrêté préfectoral  
concernant la DUP

Courant 2021

En cas de DUP favorable, mise  
en conformité des documents  
d’urbanisme locaux au projet

Courant 2021

* Dates prévisionnelles

13Dossier de concertation préalable – APIJ – 16 septembre au 20 octobre 2019
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II.
LE TERRITOIRE 
D’IMPLANTATION  
DU PROJET

1 •  Les enjeux judiciaires et pénitentiaires  
en France et en Haute-Garonne

2 •  Les caractéristiques du territoire

3 •  Les critères d’implantation d’un établissement  
pénitentiaire

4 •  La présentation du site retenu
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1 • Les enjeux judiciaires  
et pénitentiaires en France 
et en Haute-Garonne
15 000 NOUVELLES PLACES DE DÉTENTION

Le Gouvernement a prévu d’augmenter la capacité du parc immobilier pénitentiaire grâce à la construction 
de nouveaux établissements sur le territoire français, en particulier des maisons d’arrêt et des Structures 
d’accompagnement vers la sortie (SAS). La construction de 15 000 places supplémentaires devrait être ache-
vée à l’horizon 2027.

Maison d’arrêt

Places livrées à horizon 2022

Centre pénitentiaire

Centre de détention

Extension

CSL
Structure d’accompagnement 
vers la sortie

Places livrées à horizon 2027

Maison d’arrêt, 
livrée après 2022

Réhabilitation

Lille-LoosLille-Loos

Seine-Maritime

Caen-If Caen

Agglomération 
de Rennes

Le Mans

Angers

Orléans

Poissy

Melun

Meaux
CJD Fleury-Mérogis

Val-d’OiseOsny
Châlons-en-Champagne

Troyes-Lavau
Colmar

Strasbourg-
Eurométropole

Lutterbach

Grenoble métropole
Valence

Bordeaux-Gradignan

Pau
Toulouse-Muret

Perpignan

Montpellier

Toulon

Aix 2

Avignon
Nice

Baumettes 2

VarDraguignan

Baumettes 3

Alès
Nîmes

Wallis-et-
Futuna

Paris La Santé

Val-de-Marne

Noisy-le-Grand
Tremblay-en-France

Noiseau

Carte des 15 000 places
7 000 places livrées jusqu’en 2022
8 000 places lancées d’ici 2022 
et livrées jusqu’en 2027

DAP/Service communication
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UNE CAPACITÉ D’ACCUEIL INSUFFISANTE EN FRANCE
“L’encellulement individuel, inscrit dans le Code pénal 
depuis 1875, n’a jamais été pleinement mis en œuvre, 
notamment en maisons d’arrêt. […] Ainsi au 1er août 
2016, sur 68 819 personnes détenues, seules 26 829 
d’entre elles bénéficiaient d’une cellule individuelle”. 
[…].

Au 1er août 2016, le taux moyen d’occupation était de 
138,2 % dans l’Hexagone et de 134,1 % pour les dépar-
tements d’outre-mer.

Cette densité est d’autant moins supportable qu’elle 
est amplifiée par la mise en place de matelas au sol  
(1 515 au 1er août 2016)”.

“La surpopulation compromet l’objectif de réinsertion 
des détenus […], elle est à l’origine de tensions, qui 
engendrent des violences soit entre les détenus, soit 
envers les personnels pénitentiaires”.

Extrait du rapport du Garde des Sceaux « En finir avec 
la surpopulation carcérale », 20 septembre 2016. 

16 Projet d’établissement pénitentiaire de Muret (31)

LE
 T

ER
RI

TO
IR

E 
D’

IM
PL

AN
TA

TI
ON

 D
U 

PR
OJ

ET

II.

APIJ_190716_MURET_Brochure_V1.indd   16 06/08/2019   17:42



SITUATION PÉNITENTIAIRE EN HAUTE-GARONNE

UN ÉTABLISSEMENT PÉNITENTIAIRE
D’UNE CAPACITÉ D’ENVIRON 600 PLACES
ATTENDU EN HAUTE-GARONNE 

La Haute-Garonne dispose à ce jour de deux éta-
blissements pénitentiaires, à Seysses et Muret. 
Afin d’apporter une solution au phénomène de sur-

population carcérale, la construction d’un troi-
sième établissement pénitentiaire de 600 places 
à proximité du Tribunal d’Instance de Muret et 
du Tribunal de Grande Instance de Toulouse, est 
considéré comme prioritaire pour le territoire.

2 • Les caractéristiques  
du territoire
L’UNITÉ URBAINE DE TOULOUSE

Rassemblant près d’un million d’habitants, l’unité 
urbaine de Toulouse est la cinquième aggloméra-
tion de France. Elle bénéficie d’une attractivité 
exceptionnelle, essentiellement due à la qualité 
de son environnement et au dynamisme de son bas-
sin d’emplois notamment dédié à la recherche et à 
l’industrie de pointe.

MURET ET LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION DU MURETAIN

Muret est une sous-préfecture de plus de 25 000 
habitants (Insee, 2015) située au sud de l’agglo-
mération toulousaine, et à l’est de la communauté 
d’agglomération du Muretain dont elle est com-
mune membre.

Idéalement desservie par les principaux axes de 
transports du territoire, la commune de Muret 
bénéficie de la dynamique économique toulousaine 
et offre un cadre résidentiel pavillonnaire en bor-
dure de la Garonne.

Le centre  
de détention  

de Muret 

Le centre  
de détention  

de Muret 

L’établissement  
pénitentiaire  

de Muret

L’établissement 
pénitentiaire  
de Seysses

L’établissement 
pénitentiaire  
de Seysses

Aujourd’hui

A partir de 2024

Nombre de personnes 
écrouées détenues : 623
Taux d’occupation : 92,9 %

Nombre de personnes 
écrouées détenues : 638

Nombre de personnes 
écrouées détenues : 600

Nombre de personnes 
écrouées détenues : 596

Nombre de personnes 
écrouées détenues : 707
Taux d’occupation : 182,4 %
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3 • Les critères 
d’implantation d’un 
établissement pénitentiaire
LE CAHIER DES CHARGES

L’implantation d’un établissement pénitentiaire 
répond à un cahier des charges spécifique. Il vise 
in fine à permettre à l’administration péniten-
tiaire de conduire sa mission dans les meilleures 
conditions de sécurité, de sûreté et de fonction-
nalité.

Une réflexion globale a été menée par le préfet 
sur le territoire de l’agglomération toulousaine, 
consistant à confronter des zones potentielles 
d’accueil d’un établissement pénitentiaire avec 
les exigences du cahier des charges d’implantation 
d’un tel établissement.

  Caractéristiques du site

Pour permettre l’accueil d’un établissement péni-
tentiaire de 600 places, le site doit assurer les 
caractéristiques suivantes :
•  présenter une emprise foncière totale d’environ 

13 ha ;
•  être de forme régulière pour pouvoir y inscrire 

un quadrilatère de 9,3 ha environ ;
•  être plat ou présenter des déclivités qui doivent 

pouvoir être gérées dans le cadre de l’aménage-
ment du site et de la conception du projet ;

•  ne pas permettre de vues de proximité plon-
geantes sur l’établissement depuis une position 
de surplomb ;

•  pouvoir être accessible en transports en commun 
et raccordé à un réseau routier ;

•  pouvoir être raccordé aux réseaux divers : eau, 
assainissement, électricité, etc.

Il doit être situé à proximité de services de santé 
et de sécurité :
•  moins de 30 minutes d’un centre hospitalier pour 

faciliter la prise en charge des détenus par les 
équipes hospitalières ;

•  proximité d’un casernement des forces de l’ordre 
(gendarmerie, CRS) ;

•  moins de 30 minutes du tribunal de grande ins-
tance le plus proche.

  Environnement et sécurité

Le terrain devra être situé en dehors de toutes 
zones pouvant nécessiter des contraintes d’éva-
cuation fortes ou des contraintes spécifiques 
incompatibles avec le fonctionnement d’un éta-
blissement pénitentiaire.

LES CRITÈRES D’IMPLANTATION 
D’UN ÉTABLISSEMENT PÉNITENTIAIRE

à 45 min

Pas de surplomb à proximité de la prison

à proximité

TGI

Hôpital
Force de l’ordre

Établissement
pénitentiaire
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4 • La présentation du 
site retenu 
Localisé à l’entrée de la commune de Muret, le site 
est constitué de terrains agricoles ou partielle-
ment en friche.

  Accessibilité

La zone d’étude est facilement accessible par la 
route départementale RD 3 et RD 15.

Le site est peu desservi par le réseau de trans-
ports en commun. L’extension des lignes et des 
horaires existants renforcerait l’accessibilité du 
site.

  Les établissements de santé, de sécurité et de 
justice à proximité

La zone étudiée est idéalement située à moins de 
30 minutes du tribunal d’instance, du tribunal de 
grande instance et de la cour d’appel de Toulouse. 
Elle est aussi située à moins de 10 minutes du tri-
bunal d’instance de Muret et des services péniten-
tiaires d’insertion et de probation. Les établisse-
ments de sécurité (gendarmerie, commissariats, 
caserne de pompiers) les plus proches sont situés 
à 10 minutes maximum.

19Dossier de concertation préalable – APIJ – 16 septembre au 20 octobre 2019
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1 • Les enjeux relatifs à la 
construction d’un nouvel 
établissement pénitentiaire
LES ENJEUX FONCTIONNELS
ET ARCHITECTURAUX

  Lutter contre la surpopulation carcérale

Le renforcement du parc pénitentiaire français 
vise à lutter contre la surpopulation carcérale 
en favorisant l’encellulement individuel. Celui-ci 
permet de renforcer la sécurité dans les établis-
sements, d’isoler les détenus radicalisés et d’amé-
liorer les conditions de travail des personnels 
pénitentiaires.

  Construire les établissements pénitentiaires de 
demain

L’ambition consiste à renouveler l’écriture des 
établissements pénitentiaires en tenant compte 
des faiblesses constatées dans les précédents 
programmes. Ces établissements doivent être pen-
sés comme des édifices publics qui ont toute leur 
place dans la cité.

  Améliorer les conditions de vie et la sécurité du 
personnel de l’administration pénitentiaire

Outre l’augmentation de la capacité opération-
nelle et de l’encellulement individuel, le renfor-
cement du parc pénitentiaire vise à améliorer les 
conditions de travail et la sécurité des agents de 
l’administration pénitentiaire.

La conception architecturale s’attachera à 
prendre en compte l’ergonomie, les conditions de 
vie et de travail dans les locaux et les lieux fré-
quentés par l’ensemble du personnel afin de faci-
liter leur exercice dans tous les lieux de présence 
et d’activité des détenus. 

  La réinsertion active des détenus 

Un établissement pénitentiaire est un lieu de pri-
vation de la liberté, mais c’est aussi un lieu de 
reconstruction. Ce dispositif de réinsertion active 
a pour objectif la prévention du suicide, la réin-
sertion dans la société et la lutte contre la réci-
dive.

LES ENJEUX TECHNIQUES 
  L’exigence de sécurité et de sûreté

Les contraintes de sécurité, conséquences de la 
mission de garde dont l’administration péniten-
tiaire est investie, représentent un facteur essen-
tiel des budgets de construction et de fonction-
nement. Ainsi, la lutte contre la radicalisation 
violente exige de pouvoir confiner les individus 
repérés comme particulièrement dangereux. La 
conception prend soin d’envisager ces contraintes 
dans leur globalité. 

LES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 
  L’inscription du projet dans une démarche de 
développement durable

Les nouveaux établissements pénitentiaires 
intègrent plusieurs cibles de développement 
durable dans leur conception, leur exploitation 
et leur maintenance. Les principaux enjeux envi-
ronnementaux des opérations sont la gestion de 
l’énergie, le confort thermique, la qualité de l’air 
et l’insertion environnementale.

L’ENJEU ÉCONOMIQUE
  La maîtrise des coûts

Une attention particulière est portée à la maîtrise 
des coûts, tant sur le plan de l’investissement que 
sur celui de l’exploitation des futurs bâtiments. 
La conception des plans-masses y contribue très 
directement. La recherche d’une compacité effi-
cace et d’une qualité des espaces bâtis et non bâtis 
entre directement dans l’économie du projet.
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2 • Les grandes lignes  
du projet
UN ÉTABLISSEMENT PÉNITENTIAIRE,
QU’EST-CE QUE C’EST EXACTEMENT ?

Il existe aujourd’hui 4 types d’établissements 
pénitentiaires de grande capacité :
•  les maisons centrales accueillent les détenus 

condamnés à une longue peine et/ou présentant 
des risques ;

•  les centres de détention accueillent les condam-
nés à des peines de plus de deux ans présentant 
les meilleures perspectives de réinsertion ;

•  les maisons d’arrêt accueillent les personnes 
prévenues en attente de jugement et les condam-
nés dont la peine ou le reliquat de peine n’excède 
pas deux ans ;

•  les centres pénitentiaires mixent différents 
régimes de détention.

LES AMBITIONS ARCHITECTURALES
L’APIJ porte la volonté d’inscrire les établisse-
ments pénitentiaires dans de nouvelles perspec-
tives architecturales, parmi lesquelles une plus 
grande intégration avec leur environnement.

LES CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES
DU PROJET D’ÉTABLISSEMENT
PÉNITENTIAIRE DE MURET

Le projet se décompose en deux grands ensembles 
séparés par un mur d’enceinte de 6 mètres de haut. 
On distingue ainsi la zone « en enceinte » et la zone 
« hors enceinte ».
Compte tenu de la capacité de l’établissement, 
l’emprise de cette enceinte s’inscrit dans une sur-
face d’environ 13 hectares.
L’enceinte intègre deux points de franchissement 
permettant de passer de la zone « hors enceinte » 
à la zone « en enceinte » : la porte d’entrée prin-
cipale (pour les flux piétons) et la porte d’entrée 
logistique (pour les flux motorisés).

LA ZONE « EN ENCEINTE »
•  fonctions dites en enceinte en détention, c’est-à-dire 
la zone carcérale proprement dite comprenant les 
hébergements, les locaux socio-éducatifs, les équi-
pements culturels et sportifs, des ateliers, une unité 
médicale, etc. ;

•  fonctions dites en enceinte hors détention, c’est-à-dire 
une zone de transition entre l’extérieur et la détention, 
pour l’administration de l’établissement, le greffe, les 
parloirs, les locaux techniques, cuisines, etc. ;

LA ZONE « HORS ENCEINTE » 
• les locaux pour le personnel ;
• le bâtiment d’accueil des familles ;
•  des parkings associés à ces bâtiments. L’un est desti-
né à accueillir le personnel du centre pénitentiaire, 
l’autre aux familles et aux intervenants extérieurs.

Principe d’organisation d’un 
établissement pénitentiaire

Grillage

Abords extérieurs,
dont voie carrossable

Porte d'entrée
logistique

Grillage
Bâti en 
enceinte

Zone neutre (6m)

Bâti extérieur
au mur d’enceinte

Glacis (20m)

Porte d'entrée
principale

Bâti adossé à l’enceinte

Grillage

Mur d’enceinte
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3 • Les impacts du projet 
sur l’environnement

 La prise en compte de l’environnement doit être intégrée le plus tôt possible dans la conception d’un 
plan, d’un programme ou d’un projet, afin qu’il soit le moins impactant possible pour l’environnement. Cette 
intégration de l’environnement, dès l’amont, est essentielle pour prioriser : les étapes d’évitement des 
impacts tout d’abord, de réduction ensuite, et en dernier lieu, la compensation des impacts résiduels du 
projet, du plan ou du programme si les deux étapes précédentes n’ont pas permis de les supprimer.”

Ministère de la Transition écologique et solidaire

LES RISQUES NATURELS
Le site est en zone d’aléa mouvements différentiels 
de terrain , liés au phénomène de retrait-gonfle-
ment des sols argileux. Il est classé en zone B2 
(moyennement exposée), ce qui nécessite de réali-
ser une étude géotechnique précisant la nature et 
les caractéristiques des sols. En fonction de ces 
conclusions, des dispositions seront prises dans la 
construction du bâtiment.

La zone n’est pas concernée par le risque inonda-
tion. 

LA BIODIVERSITÉ
Le site retenu occupe un espace en friche. Il ne 
fait l’objet d’aucun classement, mais implique la 
réalisation d’un diagnostic faune-flore.

La zone du projet se situe à environ 3 km de la 
Garonne, classée au réseau Natura 2000, rassem-
blant les sites naturels européens les plus impor-
tants. Les incidences du projet sur ce site naturel 
seront donc évaluées.

En cas de zone humide avérée, une compensation 
sera réalisée et un dossier d’autorisation environ-
nementale unique sera élaboré.

LE PATRIMOINE ET L’ARCHÉOLOGIE
Un diagnostic préventif sera réalisé à l’automne 
2019 par la Direction régionale des affaires cultu-
relles (DRAC).

LES ACTIVITÉS AGRICOLES
Les parcelles pour le projet appartiennent au 
département de Haute-Garonne, à la commune de 
Muret et à deux propriétaires privés. L’APIJ pren-
dra contact avec eux pour envisager des solutions 
de vente et d’acquisition à l’amiable.

Le site est intégralement inscrit en zone agricole 
dans le Plan local d’urbanisme de Muret.

Des études de diagnostic agricole sont en cours 
afin de proposer des mesures de compensation 

adaptées. Par ailleurs, le SCoT de la Grande Agglo-
mération toulousaine et le PLU de Muret seront 
révisés.

LE CANAL DE PEYRAMONT
Le site choisi est bordé et traversé d’ouest en 
est par le canal de Peyramont, servant notam-
ment à délester le canal de Saint-Martory. Pour 
construire le nouvel établissement pénitentiaire, 
il est nécessaire de le dévoyer.

En collaboration avec le SMEA 31 (Syndicat mixte 
de l’eau et de l’assainissement de la Haute-Ga-
ronne) et Réseau 31 (gestionnaire), deux déviations 
ont été étudiées afin de déterminer le meilleur 
scénario.

L’accès aux abords du canal sera laissé libre pour 
permettre son entretien par le gestionnaire.

LES RÉSEAUX D’ÉLECTRICITÉ, 
D’EAU ET DE GAZ

Les réseaux d’électricité et de télécommunica-
tion sont installés à proximité de la zone retenue, 
le long de la RD 15. Leurs gestionnaires seront 
interrogés sur les possibilités de raccordement 
de l’établissement pénitentiaire et des études 
menées afin d’évaluer la capacité des réseaux d’as-
sainissement et de ruissellement.

LA DESSERTE ROUTIÈRE DU FUTUR
ÉTABLISSEMENT

Le site d’étude est desservi par le réseau rou-
tier D3 et la création d’un accès via la RD15 est 
à l’étude.

L’INSERTION PAYSAGÈRE
La zone d’étude se situe dans l’entité paysagère 
« Pays toulousain » caractérisée par des plaines 
cultivées de façon intensive. L’APIJ réalisera une 
évaluation paysagère du site retenu et de ses 
abords afin d’assurer l’insertion harmonieuse du 
projet.
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CHARTE « CHANTIERS FAIBLES NUISANCES »
La réalisation des opérations conduites par l’APIJ s’inscrit résolument dans la politique d’exemplarité de l’État en ma-
tière de développement durable.

Une charte « Chantiers faibles nuisances » est signée par l’ensemble des participants à l’acte de construire. Son respect 
atteste de la préoccupation environnementale des intervenants lors de l’opération, du souhait de limiter les impacts du 
chantier et de diminuer les nuisances vis-à-vis des riverains et de l’environnement.

LE VOISINAGE
Au sud, à 600 mètres environ du lieu d’implantation 
envisagé, se trouvent un terrain de karting et le 
parc aquatique du lac des Bonnets. Le futur éta-
blissement pénitentiaire n’aura pas d’incidence sur 
ces activités.

LES RIVERAINS
Si le site retenu est localisé à l’écart des noyaux 
d’habitations, des mesures adaptées seront mises 
en œuvre afin d’anticiper et de minimiser les éven-
tuels impacts sur les riverains les plus proches.
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4 • Les retombées sociales 
et économiques
L’implantation d’un établissement pénitentiaire 
induit la création d’emplois et des retombées éco-
nomiques pour la commune d’accueil.

LES CRÉATIONS D’EMPLOIS
  De manière temporaire

Pendant le chantier (deux à trois ans), 250 emplois 
en moyenne (400 en période de pointe) sont mobi-
lisés. La majorité de la main-d’œuvre pourra être 
régionale, par le biais notamment de la sous-trai-
tance, bien que les contrats de construction soient 
nationaux.

  De manière pérenne

•  Environ 340 emplois pénitentiaires sur site (fonc-
tionnaires d’État) dont 220 surveillants ;

•  une vingtaine d’emplois indirects [40 % police 
et Pôles de rattachement des extractions judi-
ciaires (PREJ), 20 % associations, 25 % santé, 
15 % TGI] ;

•  une centaine d’emplois induits (commerces, ser-
vices, etc.*). 

*  données moyennes issues des établissements existants

LES RETOMBÉES ÉCONOMIQUES
Le fonctionnement de l’établissement génère d’im-
portants flux de commandes passées par ce der-
nier, le gestionnaire du site et le service péniten-
tiaire d’insertion et de probation.

Les flux générés par le fonctionnement de l’éta-
blissement représentent un montant annuel de 
l’ordre de 3 millions d’euros ; 10 % en moyenne 
reviennent à la commune, 20 % aux communes 
proches, 45 % au reste de la région.

Les personnes incarcérées sont prises en charge à 
100 % par l’État.

L’implantation de l’établissement permet aux 
communes de bénéficier des recettes fiscales 
indirectes liées à l’arrivée de nouveaux habitants 
(personnel pénitentiaire notamment).
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5 • Les procédures à mettre 
en œuvre
LA MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLAN
LOCAL D’URBANISME

Pour rendre possible la réalisation du projet et 
assurer la sécurité, la sûreté et la fonctionnali-
té de l’établissement, une mise en compatibilité 
du PLU est nécessaire. Un avis sera demandé à la 
chambre d’agriculture et à la commission dépar-
tementale d’orientation de l’agriculture pour 
déclassifier la zone agricole.

Le site devra évoluer vers une zone à urbaniser 
permettant l’accueil d’un équipement public, par 
la modification des plans et des règlements.

LE PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU)
Le Plan local d’urbanisme (PLU) est un document 
de planification, prospectif et réglementaire, 
qui définit l’avenir du territoire. Il fixe pour les 
années à venir les objectifs de développement de 
la ville en matière d’urbanisme, d’habitat, d’envi-
ronnement, d’économie et de déplacements.

Le PLU prévoit également les règles de construc-
tion applicables dans toute la ville en détermi-
nant ce qui peut être construit ou modifié et de 
quelles façons procéder.

La dernière révision du PLU de Muret a été approu-
vée le 11 juillet 2017.

LA MISE EN COMPATIBILITÉ DU SCHÉMA
DE COHÉRENCE TERRITORIALE

Le site envisagé pour accueillir le futur établis-
sement pénitentiaire de Muret s’inscrit sur des 
terres agricoles.

Une mise en compatibilité du règlement du SCoT 
avec le projet sera effectuée. Une attention parti-
culière sera portée à la consommation des terres 
agricoles. L’impact du projet sur ces dernières 
sera réduit au maximum.

LE SCHÉMA DE COHÉRENCE
TERRITORIALE (SCoT)

Le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) est 
l’outil de planification stratégique intercommu-
nale, à l’échelle d’un bassin de vie ou d’une aire 
urbaine.

Le SCoT de la Grande Agglomération toulousaine 
a été approuvé en sa dernière version, le 27 avril 
2017. Il rassemble 114 communes, dont la com-
mune de Muret.

LE SCOT DE LA GRANDE 
AGGLOMÉRATION DE TOULOUSE EST 
COMPOSÉ DES ÉLÉMENTS SUIVANTS :
•  le rapport de présentation : il assure la cohérence de 

l’ensemble du document ;
•  le Projet d’aménagement et de développement du-

rable (PADD) : il fixe le projet politique du territoire ;
•  le Document d’orientations et d’objectifs (DOG) : il 

vient préciser les règles générales auxquelles se ré-
férer.

LE PLU DE MURET EST COMPOSÉ DES 
ÉLÉMENTS SUIVANTS :
•  le rapport de présentation : il expose l’état des lieux 

de la commune ;
•  le Projet d’aménagement et de développement du-

rable (PADD) : il présente le projet d’urbanisme de 
la commune ;

•  les Orientations d’aménagement et de programmation 
(OAP) : elles viennent préciser le projet d’urbanisme 
spécifique à certains quartiers ou secteurs ;

•  le dispositif réglementaire : il vient fixer les 
règles générales d’utilisation des sols et le droit à 
construire ;

•  les annexes : elles comprennent un certain nombre 
d’informations ou d’indications reportées pour infor-
mation dans le PLU.

27Dossier de concertation préalable – APIJ – 16 septembre au 20 octobre 2019
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LE CALENDRIER  
DE L’OPÉRATIONIV. V.

RÉCAPITULATIF DES 
GRANDES ÉTAPES À VENIR*

Concertation préalable sur cinq semaines
Du 16 septembre au 20 octobre 2019 

Bilan de la concertation publié sur  
le site internet de l’APIJ et disponible 

à la Sous-Préfecture de Muret

Fin novembre 2019

Dépôt du dossier de DUP à la 
Préfecture de Haute-Garonne 

Premier semestre 2020

Enquête publique
Second semestre 2020

Démarrage des travaux
Premier semestre 2022

Livraison de  
l’établissement pénitentiaire

Fin 2024

Avis par arrêté préfectoral  
concernant la DUP

En 2021

Mise en conformité des documents 
d’urbanisme locaux au projet

Courant 2021

* Dates prévisionnelles

28 Projet d’établissement pénitentiaire de Muret (31)
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L’ESTIMATION  
DU COÛT  
DES TRAVAUX

V.

BUDGET PRÉVISIONNEL  
DES TRAVAUX : 90 M€ HT

Dossier de concertation préalable – APIJ – 16 septembre au 20 octobre 2019 29
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1

 APIJ  Agence Publique pour l’Immobilier de la Justice

 CNDP  Commission Nationale du Débat Public

 DOG  Document d’Orientations Générales

 DRAC  Direction Régionale des Affaires Culturelles

 DUP  Déclaration d’Utilité Publique

 INSEE  Institut National de la Statistique et des Études Économiques

 OAP  Orientations d’Aménagement et de Programmation

 PADD  Plan d’Aménagement et de Développement Durable

 PEL  Porte d’Entrée Logistique

 PEP  Porte d’Entrée Principale

 PLU  Plan Local d’Urbanisme

 PREJ  Pôle de Rattachement des Extractions Judiciaires

 UNESCO   Organisation des Nations Unies pour l’Éducation,  
la Science et la Culture

 SAS  Structure d’Accompagnement vers la Sortie

 SCoT  Schéma de Cohérence Territoriale

 ZA  Zone d’Activités

3131
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CONCERTATION PUBLIQUE PRÉALABLE  
DU 16 SEPTEMBRE AU 20 OCTOBRE 2019

PROJET D’ÉTABLISSEMENT 
PÉNITENTIAIRE À MURET

12,8 ha

255 m
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Périmètre du site retenu

L’AGENCE PUBLIQUE  
POUR L’IMMOBILIER  
DE LA JUSTICE (APIJ) 
L’APIJ est un établissement public administratif 
sous tutelle du ministère de la Justice et du 
ministère de l’Action et des Comptes publics. 
L’APIJ a pour mission de construire, rénover, et 
réhabiliter les palais de justice, les établissements 
pénitentiaires, les bâtiments des services de la 
protection judiciaire de la jeunesse, et les écoles de 
formation du ministère, en France métropolitaine et 
dans les départements et collectivités d’Outre-Mer. 

Du fait des missions qui lui sont attribuées, l’APIJ 
est le maître d’ouvrage pour la conception et la 
réalisation de l’établissement pénitentiaire à Muret.

 Pour découvrir l’APIJ, rendez-vous sur le site 
 www.apij.justice.fr 

INFORMEZ-VOUS  
ET EXPRIMEZ-VOUS 
 Réunion publique  
 le mardi 24 septembre 2019 
•  À la Sous-Préfecture de Muret 
(salle Niel), de 18h à 20h

 Point d’information  
 le jeudi 10 octobre 2019 
•  À la Sous-Préfecture de Muret, 

de 13h30 à 17h 

Contribuez également en ligne, avec le 
registre en ligne de la concertation :  
www.registre-dematerialise.fr/1477

Le site retenu
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Le site retenu

L’AGENCE PUBLIQUE  
POUR L’IMMOBILIER  
DE LA JUSTICE (APIJ) 
L’APIJ est un établissement public administratif 
sous tutelle du ministère de la Justice et du 
ministère de l’Action et des Comptes publics. 
L’APIJ a pour mission de construire, rénover, et 
réhabiliter les palais de justice, les établissements 
pénitentiaires, les bâtiments des services de la 
protection judiciaire de la jeunesse, et les écoles de 
formation du ministère, en France métropolitaine et 
dans les départements et collectivités d’Outre-Mer. 

Du fait des missions qui lui sont attribuées, l’APIJ 
est le maître d’ouvrage pour la conception et la 
réalisation de l’établissement pénitentiaire à Muret.

 Pour découvrir l’APIJ, rendez-vous sur le site 
 www.apij.justice.fr 

INFORMEZ-VOUS  
ET EXPRIMEZ-VOUS 
 Réunion d’information aux personnels  
 le jeudi 19 septembre 2019 
Au Centre Pénitentiaire de Seysses 
dans la salle de formation (du Mess), 
de 11h à 12h30

Contribuez également en ligne, avec le 
registre en ligne de la concertation :  
www.registre-dematerialise.fr/1477
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Retrouvez toutes les informations 
relatives au projet sur :
registre-dematerialise.fr/1477

CONCERTATION
PRÉALABLE

PROJET D’ÉTABLISSEMENT 
PÉNITENTIAIRE 
À MURET (31) 
  Réunion publique le mardi 24 septembre 2019   

À la sous-préfecture de Muret (salle Niel), de 18h00 à 20h00

  Point d’information le jeudi 10 octobre 2019  

À la sous-préfecture de Muret, de 13h30 à 17h00

Du 16 septembre au 20 octobre 2019
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DÉPLIANT  
D’INFORMATION

Projet de construction d’un établissement 
pénitentiaire sur la commune de Muret (31)
Projet de mise en compatibilité  
du Plan Local d’Urbanisme de la  
commune de Muret
Projet de mise en compatibilité  
du Schéma de Cohérence Territoriale  
de la grande agglomération de Toulouse

PROJET  
D’ÉTABLISSEMENT 
PÉNITENTIAIRE 
À MURET (31)

CNDP
Créée en 1995 par la loi Barnier, la CNDP est une autorité adminis-
trative indépendante chargée d’organiser le débat public lors des 
grands projets d’aménagement.

Pour découvrir la CNDP, rendez-vous sur le site internet : 
www.debatpublic.fr

Du 16 septembre au 20 octobre 2019

st
ra

té
ac

t’

LA CONCERTATION PUBLIQUE PRÉALABLE EST 
ORGANISÉE AU TITRE DES ARTICLES L.121-15-1  
ET SUIVANTS DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT. 
CETTE PROCÉDURE PERMET AU PUBLIC DE 
S’INFORMER ET S’EXPRIMER SUR UN PROJET LORS 
DE LA PHASE « AMONT », C’EST-À-DIRE AVANT 
L’ACHÈVEMENT DES ÉTUDES SUR LES INCIDENCES 
ENVIRONNEMENTALES DU PROJET.

INFORMEZ-VOUS  
  DOSSIER DE CONCERTATION :

•  Le dossier de concertation présente les objectifs et 
caractéristiques principales du projet, les enjeux 
territoriaux et les modalités de la concertation.

•  Il est consultable aux heures d’ouverture au public  
à la Sous-Préfecture de Muret.

•  Il est également consultable et téléchargeable sur le site 
internet de l’APIJ www.apij-justice.fr et sur celui de la 
préfecture de Haute-Garonne www.haute-garonne.gouv.fr

VENEZ ÉCHANGER SUR LE PROJET  
  RÉUNION PUBLIQUE LE MARDI 24 SEPTEMBRE 2019 :
À la Sous-Préfecture de Muret (salle Niel), de 18h  
à 20h.

  POINT D’INFORMATION LE JEUDI 10 OCTOBRE 2019 :
À la Sous-Préfecture de Muret, de 13h30 à 17h.

DONNEZ VOTRE AVIS  
  DU 16 SEPTEMBRE AU 20 OCTOBRE 2019 :
Un registre est mis à votre disposition à la Sous-
Préfecture de Muret aux heures d’ouvertures de 
l’établissement. Il vous permet de donner par écrit 
votre avis sur le projet.

  EN VOUS RENDANT SUR LE SITE INTERNET DÉDIÉ AU 
PROJET : www.registre-dematerialise.fr/1477

L’AGENCE PUBLIQUE POUR L’IMMOBILIER 
DE LA JUSTICE (APIJ)  

L’APIJ est un établissement public administratif sous tutelle du 
Ministère de la Justice et du Ministère de l’Action et des Comptes 
publics. L’APIJ a notamment pour mission de construire, rénover 
et réhabiliter les établissements pénitentiaires en France 
métropolitaine et dans les départements et collectivités d’outre-mer. 
L’APIJ est le maître d’ouvrage pour la conception et la réalisation de 
l’établissement pénitentiaire à Muret.

  POUR DÉCOUVRIR L’APIJ, RENDEZ-VOUS SUR LE SITE INTERNET : 
www.apij.justice.fr

LE GARANT  
À la suite de la saisine de la Commission nationale du débat 
public (CNDP) par l’APIJ, Jean-Pierre WOLFF a été désigné en tant 
que garant pour veiller à la bonne information et aux bonnes 
conditions de participation lors de cette concertation préalable. 
Il se tient à la disposition des personnes souhaitant s’informer 
davantage sur le projet ou exprimer leur avis.

  CONTACTEZ LE GARANT :
•  Par mail : jean-pierre.wolff@cndp.fr
•  Par voie postale : Professeur Jean-Pierre Wolff, Département de 

Géographie, Aménagement et Environnement, Université Tou-
louse Jean Jaurès, 5 allée Antonio Machado, 31100 Toulouse
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PROJET D’ÉTABLISSEMENT PÉNITENTIAIRE À MURET (31)

LES ENJEUX RELATIFS À 
LA CONSTRUCTION D’UN 
ÉTABLISSEMENT PÉNITENTIAIRE
•  Lutter contre la surpopulation carcérale

•  Construire les établissements pénitentiaires de demain

•  Améliorer les conditions de vie et la sécurité du personnel  
de l’administration pénitentiaire

•  Œuvrer pour la réinsertion active des détenus

•  Assurer une exigence de sécurité et de sûreté

•  Inscrire le projet dans une démarche de développement 
durable

•  Maîtriser les coûts

LE PLAN 15 000 PLACES
Le Gouvernement prévoit d’augmenter la capacité 
du parc immobilier pénitentiaire par la construction 
de nouveaux établissements sur le territoire 
français, en particulier des maisons d’arrêts et des 
structures d’accompagnement vers la sortie (SAS). 
La construction de 15 000 places supplémentaires 
est prévue à l’horizon 2027.

Principe d’organisation d’un établissement pénitentiaire

Grillage

Abords extérieurs,
dont voie carrossable

Porte d'entrée
logistique

GrillageBâti en 
enceinte

Zone neutre (6m)

Bâti extérieur
au mur d’enceinte

Glacis (20m)

Porte d'entrée
principale

Bâti adossé à l’enceinte

Grillage

Mur d’enceinte

LES ENJEUX JUDICIAIRES ET PÉNITENTIAIRES
DU TERRITOIRE  

La Haute-Garonne dispose à ce jour de deux établissements péniten-
tiaires, à Seysses et Muret. Le nombre de détenus excède aujourd’hui 
les capacités d’accueil des établissements.

Afin d’apporter une solution au phénomène de surpopulation 
carcérale, la construction d’un troisième établissement pénitentiaire 
de 600 places à proximité du Tribunal d’Instance de Muret et du 
Tribunal de Grande Instance de Toulouse, est considérée comme 
prioritaire pour le territoire.

LE TERRITOIRE D’IMPLANTATION  
Le futur établissement pénitentiaire se situe à Muret, au sud de 
l’agglomération Toulousaine.

D’une superficie de 13 ha, composé majoritairement de terrains 
agricoles, le site est délimité au nord par la RD 3.

Le site étudié est situé à moins de 30 minutes du Tribunal de Grande 
Instance et de la Cour d’Appel de Toulouse. Il est également situé à 
moins de 10 minutes du Tribunal d’Instance de Muret et des Services 
Pénitentiaires d’Insertion et de Probation. Les services de sécurité 
(gendarmerie, commissariats, caserne de pompiers) les plus proches 
sont situés à 10 minutes de trajet.

LE PROJET D’ÉTABLISSEMENT PÉNITENTIAIRE 
À MURET  

Le projet se décompose en deux grands ensembles séparés par un 
mur d’enceinte de 6 mètres de haut : 
• les espaces hors enceintes composés : 

-  des locaux du personnel hors enceinte et son parc de station-
nement,

- l’accueil des familles et son parc de stationnement ;
• la zone en enceinte composée d’une dizaine de bâtiments.

Des études sont menées par l’APIJ pour mesurer les impacts du 
projet sur son environnement (flux et desserte routière, biodiversité, 
diagnostic archéologique, acoustique, sondages hydrogéologiques 
et étude paysagère). Ces études permettront à l’APIJ de déterminer 
les mesures nécessaires à la bonne intégration de l’établissement 
dans son environnement.

Pour permettre la construction du projet, deux documents 
d’urbanisme seront mis en compatibilité : le Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) de la commune de Muret et le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) de la grande agglomération de Toulouse.
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Concertation Préalable pour le projet d’établissement pénitentiaire de Muret du 
16/09/19 au 20/10/19 

Observations déposées sur le registre dématérialisé et réponses apportées par l’APIJ 
 
 
 
 

1. Anonyme 18/09/19 
 
Ce projet est rendu nécessaire par la surpopulation carcérale de nos prisons. La gestion de cet agrandissement 
des prisons actuelles de Seysses et Muret sera certainement simplifiée du fait de la proximité de cet équipement. 
Néanmoins, il y a tant de territoires en souffrance, avec très peu de solution d'emplois locaux, que je suggère 
d'installer cet établissement dans un secteur en souffrance, délaissé par les entreprises séduisent par le 
dynamisme de la métropole toulousaine. 
Des secteurs tels Mazamet, Lavelanet, Foix, Saint‐Girons resterait proches de Seysses et Muret et permettraient 
d'accueillir cet établissement dans des zones ou l'emploi fait cruellement défaut et qui se vident peu à peu. Par 
ailleurs l'ouest Muretain est de plus en plus saturé par les automobiles aux heures de pointe aussi, ce projet 
devrait il certainement être envisagé ailleurs. 
 
Réponse de l’APIJ :  
Nous  vous  remercions  pour  votre  participation  à  la  concertation  publique  préalable,  relative  au  projet  de 
construction d’un établissement pénitentiaire sur la commune de Muret. 
 
Effectivement, le plan « 15 000 places » lancé le 18 octobre 2018 par la garde des Sceaux, ministre de la Justice, a 
pour principal objectif de désengorger, sur l’ensemble du territoire national, les établissements existants en forte 
surpopulation carcérale et de favoriser l’encellulement individuel.   
Les sites étudiés dans cette perspective ont dû répondre à un cahier des charges très complexe, notamment en 
matière de surface disponible, de  topographie et de distance vis‐à‐vis des  institutions  judiciaires, des  forces de 
l’ordre et des établissements de santé, de desserte en transports en commun. 
Les  besoins  identifiés  en  Haute‐Garonne  rendent  nécessaire  la  construction  d’un  nouvel  établissement  de 
600 places,  dans  un  périmètre  de  45 minutes  autour  du  Tribunal  de  grande  instance  et  de  la  Cour  d’appel  de 
Toulouse. Le site étudié à Muret répond à l’ensemble de ces exigences. 
 
S’agissant du trafic routier à proximité immédiate du site d’implantation, des études routières sont actuellement 
diligentées  par  l’APIJ  pour mesurer  l’état  actuel  des  flux  routiers  et  projeter  l’impact  engendré  par  un  nouvel 
établissement pénitentiaire à horizon 2024‐2025. Sur cette base,  l’APIJ poursuit sa collaboration avec  le conseil 
départemental  de  Haute‐Garonne,  pour  proposer  l’aménagement  routier  optimal  permettant  d’assurer 
l’adéquation du réseau routier existant avec la desserte du nouvel établissement pénitentiaire. 
L’ensemble  de  ces  informations  sera  mis  à  disposition  du  public  lors  de  l’enquête  publique,  qui  aura  lieu  au 
second semestre 2020. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
2. Anonyme 18/09/19 
 
Aménager en cet endroit une nouvelle prison contribuera tôt ou tard à saturer la circulation automobile autour 
de  Seysses  et Muret,  déjà  devenue  compliquée.  Repensons  l'aménagement  de  notre  pays  et  cessons  de  faire 
croître  les  métropoles.  Cette  prison  pourrait‐être  implantée  plus  au  sud  à  proximité  des  lignes  SNCF  et  de 
l'autoroute, vers Saint‐Gaudens. 

 
Réponse de l’APIJ :  
Nous  vous  remercions  pour  votre  participation  à  la  concertation  publique  préalable,  relative  au  projet  de 
construction d’un établissement pénitentiaire sur la commune de Muret. 
Les  besoins  identifiés  en  Haute‐Garonne  rendent  nécessaire  la  construction  d’un  nouvel  établissement  de 
600 places,  dans  un  périmètre  de  45 minutes  autour  du  Tribunal  de  grande  instance  et  de  la  Cour  d’appel  de 
Toulouse.  Le  site  étudié  à  Muret  répond  à  cet  objectif  de  fonctionnement,  et  de  surcroît,  à  l’ensemble  des 
exigences  intrinsèques  à  l’implantation  d’un  établissement  pénitentiaire  (surface  disponible,  topographie  et 
distance vis‐à‐vis des forces de l’ordre et des établissements de santé, desserte en transports en commun…). 
 
S’agissant du trafic routier à proximité immédiate du site d’implantation, des études routières sont actuellement 
diligentées  par  l’APIJ  pour mesurer  l’état  actuel  des  flux  routiers  et  projeter  l’impact  engendré  par  un  nouvel 
établissement pénitentiaire à horizon 2024‐2025. Sur cette base,  l’APIJ poursuit sa collaboration avec  le conseil 
départemental  de  Haute‐Garonne,  pour  proposer  l’aménagement  routier  optimal  permettant  d’assurer 
l’adéquation du réseau routier existant avec la desserte du nouvel établissement pénitentiaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
3. Anonyme 18/09/19 

Muret est la sous sous‐préfecture et mérite mieux que de tirer tous le monde vers le bas. 

Muret à besoin d'accueillir des personnes d'autres milieux et offrir une diversité pour s'ouvrir vers le savoir , la 

réussite et la bienvaillance. 

Cette construction va faire fuir certains habitants et c'est vraiment dommage pour cette ville qui ne demande 

qu'à s'éveiller  

JE SUIS CONTRE 
 
Réponse de l’APIJ :  
 
Nous  vous  remercions  pour  votre  participation  à  la  concertation  publique  préalable,  relative  au  projet  de 
construction d’un établissement pénitentiaire sur la commune de Muret. 
 
S’il est certain que l’annonce d’un nouvel établissement pénitentiaire peut occasionner une appréhension de la 
part des populations aux alentours, il est également certain que le nouvel établissement pénitentiaire sera source 
de développement économique pour le territoire, comme précisé dans le dossier de concertation (rubrique III.4 
« Les retombées sociales et économiques », page 26). 
 
S’agissant des créations d’emplois, on peut évoquer à titre d’illustration que : 
‐ pendant la période de réalisation des travaux, soit environ 2 à 3 ans, 250 emplois sont mobilisés et jusqu’à 400 
pendant les périodes de plus forte activité. Les entreprises générales pourront recourir aux compétences de sous‐
traitants locaux, cela pour toute la durée du chantier ; 
‐  pour  les  personnes  les  plus  éloignées  de  l’emploi,  l’APIJ  veille  dans  tous  ses  projets  à  inclure  des  clauses 
d’insertions  sociales.  Ainsi,  durant  le  chantier,  45  000  heures  d’insertion  professionnelles  au minimum  seront 
réalisées ; 
‐  une  fois  mis  en  service,  l’établissement  représentera  environ  340  emplois  pérennes,  dont  220  emplois  de 
surveillants  de  l’administration  pénitentiaire  créés  ;  une  vingtaine  d’emplois  indirects  (40%  police  et  Pôle  de 
rattachement des extractions judiciaires, 20% associations, 25% santé, 15% tribunal de grande instance) ; et une 
centaine d’emplois induits (commerces, services etc…). 
 
   



 

 

 
4. Philippe LEMEE (LHERM) 18/09/19 

 
il y a déjà, on va dire, une zone de détention proche de Muret avec accès facile en voiture, bus, etc... 
pourquoi s'éloigner et rendre les mouvements plus compliqués 
donc je ne suis pas pour 
l'image même de notre village est en cause 
quand vous parlez de Muret à des gens extérieur à Toulouse, la réponse est quasiment toujours, AHh là ou il y a la 
prison ! 
donc double refus 
cordialement 

 
Réponse de l’APIJ :  
 
Nous  vous  remercions  pour  votre  participation  à  la  concertation  publique  préalable,  relative  au  projet  de 
construction d’un établissement pénitentiaire sur la commune de Muret. 
 
Le plan « 15 000 places » lancé le 18 octobre 2018 par la garde des Sceaux, ministre de la Justice, a pour principal 
objectif de désengorger, sur l’ensemble du territoire national, les établissements existants en forte surpopulation 
carcérale et de favoriser l’encellulement individuel.   
Les sites étudiés dans cette perspective ont dû répondre à un cahier des charges très complexe, notamment en 
matière de surface disponible, de  topographie et de distance vis‐à‐vis des  institutions  judiciaires, des  forces de 
l’ordre et des établissements de santé, de desserte en transports en commun. 
Les  besoins  identifiés  en  Haute‐Garonne  rendent  nécessaire  la  construction  d’un  nouvel  établissement  de 
600 places,  dans  un  périmètre  de  45 minutes  autour  du  Tribunal  de  grande  instance  et  de  la  Cour  d’appel  de 
Toulouse. Le site étudié à Muret répond à l’ensemble de ces exigences. 
 
S’agissant de la distance entre le site d’études et  les établissements existants de Muret et de Seysses d’environ 
3,5 km,  il  convient de préciser que  les établissements ont des  fonctionnements  indépendants,  l’importance en 
matière de proximité porte principalement sur la proximité des forces de l’ordre, des établissements de santé et 
des instances judiciaires. 
 
En  outre,  s’il  est  certain  que  l’annonce  d’un  nouvel  établissement  pénitentiaire  peut  occasionner  une 
appréhension  de  la  part  des  populations  aux  alentours,  il  est  également  certain  que  le  nouvel  établissement 
pénitentiaire  sera source d’emplois pérennes pour  le  territoire,  comme précisé dans  le dossier de concertation 
(rubrique III.4 « Les retombées sociales et économiques », page 26). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
5. Karine PICHERY 18/09/19 

 

Je ne souhaite vraiment pas qu'une prison soit à deux pas de mon habitation.  

Merci de tenir compte de la tranquillité de vie des citoyens honnêtes qui se lèvent tous les matins pour gagner 

une misère et qui ont la chance d'habiter dans une pseudo campagne!!!! on ne veut pas que ça change ! Cet 

endroit est encore "clean" merci de respecter l'argent de nos impôts !!!  

Allez faire une prison dans les quartiers chics sur les hauteurs de Toulouse, peut être que ces gens là seront plus 

coopératifs.... ce que je doute mais bien sûr on ne se frotte pas trop aux personnes qui ont du pouvoir et l'argent 

qui va avec !!!  

Vous pouvez diffuser à bon escient ma requête !!!! Je n’ai rien à cacher et je n’ai rien contre vous mais contre 

l’Etat OUI !!!! 
 
Réponse de l’APIJ :  
 
Nous  vous  remercions  pour  votre  participation  à  la  concertation  publique  préalable,  relative  au  projet  de 
construction d’un établissement pénitentiaire sur la commune de Muret. 
 
Concernant  le  choix  du  site  pour  l’implantation  du  projet,  les  besoins  identifiés  en  Haute‐Garonne  rendent 
nécessaire la construction d’un nouvel établissement de 600 places, dans un périmètre de 45 minutes autour du 
Tribunal de grande  instance et de  la Cour d’appel de Toulouse. Le site étudié à Muret répond à cet objectif de 
fonctionnement,  et  de  surcroît,  à  l’ensemble  des  exigences  intrinsèques  à  l’implantation  d’un  établissement 
pénitentiaire (surface disponible, topographie et distance vis‐à‐vis des forces de l’ordre et des établissements de 
santé, desserte en transports en commun…). 
 
Afin d’intégrer  le mieux possible  le  nouvel  établissement dans  son  territoire,  des  études d’insertion paysagère 
sont menées ainsi que des études acoustiques et de pollution lumineuse. Par la suite, un grand soin sera porté au 
choix des matériaux de construction, des aménagements extérieurs et de la végétalisation. Nous vous invitons via 
le registre dématérialisé, à nous faire part de toutes propositions qui iraient dans ce sens.  
 
En outre,  s’agissant de  limiter  au maximum  les nuisances,  le projet prévoit  que  les bâtiments d’hébergements 
soient positionnés à minima à 32 m de distance, depuis le mur d’enceinte haut de 6 m.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 

6. Philippe LEBAILLY 10/10/19 

 

Non à une nouvelle prison pour emprisonner davantage de manifestant.e.s comme c'est actuellement le cas avec 

les nombreux "gilets jaunes" incarcérés alors qu'ils ne représentent aucun danger pour la société. 

Oui au développement des dispositifs alternatifs à la prison et à l'accroissement des moyens pour la réinsertion. 
 
Réponse de l’APIJ :  
 
Nous  vous  remercions  pour  votre  participation  à  la  concertation  publique  préalable,  relative  au  projet  de 
construction d’un établissement pénitentiaire sur la commune de Muret. 
 
Les  observations  formulées  n’abordant  pas  spécifiquement  l’opération  pénitentiaire  de  Muret,  sujet  de  la 
présente  concertation,  nous  vous  invitons  à  prendre  connaissance  du  dossier  de  presse  publié  sur  le  site  du 
ministère de la Justice, relatif à la loi de programmation 2018‐2022 et de réforme pour la Justice, promulguée le 
23 mars 2019 : 
‐ http://www.justice.gouv.fr/la‐garde‐des‐sceaux‐10016/la‐reforme‐de‐la‐justice‐entre‐en‐vigueur‐32242.html ; 
‐ http://www.presse.justice.gouv.fr/art_pix/CAB_DP_PJL_Justice_200319_V4.pdf. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

7. Marie‐France JUPIN 11/10/19 
 

La  France  multirécidiviste  quant  aux  condamnations  de  la  cour  européenne  des  droits  de  l'homme  pour  ses 

conditions  infâmes  d'incarcération.  La  France  plus  sécuritaire  que  jamais,  avec  un  taux  d'incarcération  en 

constante augmentation depuis 30 ans dans une société moins violente, avec une criminalité et une délinquance 

en baisse. DE PLUS QUI VA PAYER? Notre TVA à  tous! 90 millions hors  taxe  seulement pour  le bâti,  le Conseil 

départemental va être sollicité pour  les  infrastructures routières, et  la déviation du canal n'est pas budgetisée! 

Retour  économique  espéré  pour  la  ville  de  Muret  3  millions  par  an.  Une  paille. 

Et pourquoi  tout ça? Pour un taux de récidive à 70%!! La PRISON ne marche pas, elle détruit des  familles pour 

créer encore plus de délit et de crime, la prison est un lieu de non droit, comment dans ces conditions réinséré 

quelqu'un‐e?? 

600  places  pour  un  coût  incroyable  de  fonctionnement  de  65000€  par  jour!! 

Nous sommes des vaches à lait d'un système stérile et destructif 

 
Réponse de l’APIJ :  
 
Nous  vous  remercions  pour  votre  participation  à  la  concertation  publique  préalable,  relative  au  projet  de 
construction d’un établissement pénitentiaire sur la commune de Muret. 
 
Dans  le  cadre  de  cette  concertation  préalable,  notamment  dans  les  documents  de  concertation  et  lors  des 
différentes réunions d’information du public, un premier chiffrage des travaux à hauteur de 90 millions d’euros a 
été  communiqué.  Comme  vous  l’indiquez,  ce  montant  correspond  au  coût  des  travaux  de  construction  de 
l’établissement pénitentiaire. Celui‐ci est chiffré à partir de l’expertise et du retour d’expérience, développés au 
sein  de  l’Agence  publique  pour  l’immobilier  de  la  Justice  (APIJ).  L’achèvement  d’ici  début  2020  des  études 
préalables, permettra de l’affiner. 
 
S’agissant de l’aménagement routier pour la desserte de l’établissement au droit de la RD3 et du dévoiement du 
canal  de  Peyramont,  les  éléments  de  chiffrage  n’ont  pas  été  communiqués  à  l’occasion  de  la  concertation 
préalable, notamment car les échanges techniques avec les gestionnaires concernés se poursuivent. Il convient en 
outre de préciser, que ces aménagements intrinsèques à la réalisation de l’établissement pénitentiaire sont pris 
en charge sur le budget de l’opération. 
 
L’ensemble  de  ces  éléments  figurera  dans  le  dossier  d’enquête  publique,  préalable  à  la  Déclaration  d’Utilité 
Publique  (DUP)  du  projet  et  à  la  mise  en  compatibilité  des  documents  d’urbanisme  associés.  Il  sera  mis  à  la 
disposition du public dans le cadre de l’enquête publique, envisagée au second semestre 2020.  
 
 
 

8. Observation doublon (cf. réponse observation n°7) 

 

 

 

 

 



 

 

 

9. Elisabeth Rose Drouet 11/10/19 

 

Muret  ville  carcérale.  Presque  13  hectares  de  champs  et  bois  bétonnés  à  l'ère  de  l'Urgence  écologique.  On 

marche sur la tête. Le département regorge de friche industrielle mais on va construire sur des terres productives. 

Et comme à Seysses, tous les champs entre le centre ville et la prison vont se construire. 

 
Réponse de l’APIJ :  
 
Nous  vous  remercions  pour  votre  participation  à  la  concertation  publique  préalable,  relative  au  projet  de 
construction d’un établissement pénitentiaire sur la commune de Muret. 
 
Concernant  le  choix  du  site  pour  l’implantation  du  projet,  les  besoins  identifiés  en  Haute‐Garonne  rendent 
nécessaire la construction d’un nouvel établissement de 600 places, dans un périmètre de 45 minutes autour du 
Tribunal de grande  instance et de  la Cour d’appel de Toulouse. Le site étudié à Muret répond à cet objectif de 
fonctionnement,  et  de  surcroît,  à  l’ensemble  des  exigences  intrinsèques  à  l’implantation  d’un  établissement 
pénitentiaire (surface disponible, topographie et distance vis‐à‐vis des forces de l’ordre et des établissements de 
santé, desserte en transports en commun…). 
 
La prise en compte de l’environnement est intégrée dès le lancement du projet afin d’en limiter le plus possible 
l’impact sur  l’environnement. Afin de  répondre au mieux aux enjeux environnementaux, dès  les phases amont, 
l’Agence Publique pour l’Immobilier de la Justice (APIJ) veille à s’inscrire dans le respect de la démarche « Eviter, 
Réduire,  Compenser »,  qui  consiste  à  suivre  les  étapes  d’évitement  des  impacts  tout  d’abord,  de  réduction 
ensuite, et en dernier lieu, de compensation des impacts résiduels du projet (si les deux étapes précédentes n’ont 
pas permis de les supprimer).  
 
Les  études  préalables  menées  actuellement  viendront  alimenter  l’étude  d’impact  notamment  sur  les  aspects 
environnementaux.  L’ensemble  de  ces  éléments  figurera  dans  le  dossier  d’enquête  publique,  préalable  à  la 
Déclaration d’Utilité Publique (DUP) du projet et à la mise en compatibilité des documents d’urbanisme associés. 
Il sera mis à la disposition du public dans le cadre de l’enquête publique, envisagée au second semestre 2020.  
 
Il convient de préciser en élément de réponse à votre crainte relative à l’urbanisation qui serait potentiellement 
induite  par  ce projet,  que  ce dossier de DUP ne  comprendra que  le  périmètre nécessaire  à  la  construction de 
l’établissement pénitentiaire, n’ouvrant ainsi aucun droit à construire en dehors de ce périmètre.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

10. Claide francis Moulet 11/10/19 

 

Une prison entre un aérodrome et un terrain d'aéromodélisme. 

Ceux qui ont étudié ça, savent‐ils au moins lire et écrire? 

 
Réponse de l’APIJ :  
La proximité d’un aérodrome ou d’un terrain d’aéromodélisme ne représente pas une contrainte bloquante pour 
le fonctionnement d’un établissement pénitentiaire. 
 
Le  survol  à  basse  altitude  à  l’aplomb  d’un  établissement  pénitentiaire  étant  interdit,  l’Agence  publique  pour 
l’immobilier de  la  Justice poursuit ses échanges avec  la Direction Générale de  l’Aviation Civile, afin que pour  la 
mise en service de l’établissement, les documents d’aviation soient mis à jour et qu’une indication d’interdiction 
de survol soit matérialisée par une marque sur les toitures des bâtiments visibles depuis le ciel. 
 
En outre dans le cadre de la concertation préalable, l’APIJ a rencontré spécifiquement les associations et écoles 
usagères de  l’aérodrome de Muret‐Lherm, pour échanger et anticiper au mieux  la mise en adéquation de  leurs 
activités  avec  la  présence  de  ce  nouvel  établissement  pénitentiaire.  Ces  échanges  très  riches  et  constructifs 
seront maintenus lors de la conception du projet. Les usagers d’aéromodélisme, seront également informés. 

 
11. Anonyme 12/10/19 

 

L'incarcération doit être utilisée, par les Juges en dernier recours, selon la Loi française. 

Donc Comment se fait‐il qu'il ait un problème de surpopulation dans les prisons françaises ?? 

Et une question de construire ou non une nouvelle prison ? 

Et tout ceci avec les deniers du Peuple Français . 

Et 600 cas/an présentés à la commission d'indemnisations pour emprisonnement abusif, 

et tout ceci payé par le Peuple Français. 

A quand un contrôle sérieux et indépendant (avec sanctions) du travail des Juges, des fonctionnaires et des 

citoyens comme les autres ? Non ? 

A la place d'inquiéter des citoyens à propos d'une construction de prison (symptômes d'un dysfonctionnement 

judiciaire) , ne faudrait‐il pas stopper la cause ? 

 
Réponse de l’APIJ :  
Nous  vous  remercions  pour  votre  participation  à  la  concertation  publique  préalable,  relative  au  projet  de 
construction  d’un  établissement  pénitentiaire  sur  la  commune  de Muret.  Celle‐ci  a  effectivement  pour  but  de 
prendre  acte  et  dans  la  mesure  de  l’avancement  de  l’opération,  de  répondre  aux  inquiétudes  des  citoyens 
relatives  au projet,  ainsi que de  faire  émerger  les propositions des  citoyens pour une meilleure  intégration du 
projet d’établissement pénitentiaire dans son territoire. 
 
Les  observations  formulées  n’abordant  pas  spécifiquement  l’opération  pénitentiaire  de  Muret,  sujet  de  la 
présente  concertation,  nous  vous  invitons  à  prendre  connaissance  du  dossier  de  presse  publié  sur  le  site  du 
ministère de la Justice, relatif à la loi de programmation 2018‐2022 et de réforme pour la Justice, promulguée le 
23 mars 2019 : 
‐ http://www.justice.gouv.fr/la‐garde‐des‐sceaux‐10016/la‐reforme‐de‐la‐justice‐entre‐en‐vigueur‐32242.html ; 
‐ http://www.presse.justice.gouv.fr/art_pix/CAB_DP_PJL_Justice_200319_V4.pdf. 



 

 

 
12. Anonyme 14/10/19 

Bonjour 

 Merci de prendre en compte que ce centre pénitentiaire va générer une augmentation du traffic routier 

(employés, gardiens, famille de détenus....). Ce traffic va surcharger la circulation sur les villages alentours et des 

axes de circulation non adaptés (ex: d43 passant par le Lherm) qui souffrent déjà de l'urbanisation croissante. 

Pouvez vous anticiper et apporter des solutions a ces futures conséquences? Merci d'avance. Cordialement. Un 

habitant du Lherm 

 
Réponse de l’APIJ :  
 
Nous  vous  remercions  pour  votre  participation  à  la  concertation  publique  préalable,  relative  au  projet  de 
construction d’un établissement pénitentiaire sur la commune de Muret. 
S’agissant du trafic routier à proximité immédiate du site d’implantation, des études routières sont actuellement 
diligentées  par  l’APIJ  pour mesurer  l’état  actuel  des  flux  routiers  et  projeter  l’impact  engendré  par  un  nouvel 
établissement pénitentiaire à horizon 2024‐2025. Sur cette base,  l’APIJ poursuit sa collaboration avec  le conseil 
départemental  de  Haute‐Garonne,  pour  proposer  l’aménagement  routier  optimal  permettant  d’assurer 
l’adéquation  du  réseau  routier  existant  avec  la  desserte  du  nouvel  établissement  pénitentiaire.  Dans  cette 
optique, l’impact induit sur le trafic de la route départementale 43 devrait être résiduel. 
 
L’ensemble  de  ces  informations  sera  mis  à  disposition  du  public  lors  de  l’enquête  publique,  qui  aura  lieu  au 
second semestre 2020. 

 

13. Patrick Hécart 18/10/19 

 

tout  le monde  convient  aujourd'hui  que  l'enferment  par  l'emprisonnement  n'est  pas  la  réponse  adaptée  à  la 

délinquance et que d'autres réponses plus judicieuses pourraient être proposer par les juges….quand on observe 

les  résultats  dans  les  pays  nordiques  je  ne  comprend  pas  que  leurs  prisons  soient  vides  parce  que  les 

gouvernements successifs ont fait le choix des propositions alternatives à la prison et ce depuis plus de trente ans 

et que nous en France nous continuons à construire des prisons qui coûtent des millions d'euros, qui provoque de 

la récidive et n'amène aucune réponse à la réinsertion!! pourquoi continuons dans cette politique absurde?! 

  

Réponse de l’APIJ :  
Nous  vous  remercions  pour  votre  participation  à  la  concertation  publique  préalable,  relative  au  projet  de 
construction d’un établissement pénitentiaire sur la commune de Muret. 
 
Les  observations  formulées  n’abordant  pas  spécifiquement  le  sujet  de  la  présente  concertation,  nous  vous 
invitons à prendre connaissance du dossier de presse publié sur le site du ministère de la Justice, relatif à la loi de 
programmation 2018‐2022 et de réforme pour la Justice, promulguée le 23 mars 2019 : 
‐ http://www.justice.gouv.fr/la‐garde‐des‐sceaux‐10016/la‐reforme‐de‐la‐justice‐entre‐en‐vigueur‐32242.html ; 
‐ http://www.presse.justice.gouv.fr/art_pix/CAB_DP_PJL_Justice_200319_V4.pdf 
 
 
 
 



 

 

 
14. Evana Bégon 18/10/19 

 

« Le site est intégralement inscrit en zone agricole dans le plan d’urbanisme de Muret » 

Le choix du site d’implantation entraîne une réduction des espaces agricoles, face à l’urgence environnementale, 

comment justifiez vous un tel choix ? 

Vous énoncez « des mesures de compensation adaptée » quelles sont elles ? 

 
Réponse de l’APIJ :  
 
Nous  vous  remercions  pour  votre  participation  à  la  concertation  publique  préalable,  relative  au  projet  de 
construction d’un établissement pénitentiaire sur la commune de Muret. 
 
Concernant  le  choix  du  site  pour  l’implantation  du  projet,  les  besoins  identifiés  en  Haute‐Garonne  rendent 
nécessaire la construction d’un nouvel établissement de 600 places, dans un périmètre de 45 minutes autour du 
Tribunal de grande  instance et de  la Cour d’appel de Toulouse. Le site étudié à Muret répond à cet objectif de 
fonctionnement,  et  de  surcroît,  à  l’ensemble  des  exigences  intrinsèques  à  l’implantation  d’un  établissement 
pénitentiaire (surface disponible, topographie et distance vis‐à‐vis des forces de l’ordre et des établissements de 
santé, desserte en transports en commun…). 
 
La prise en compte de l’environnement est intégrée dès le lancement du projet afin d’en limiter le plus possible 
l’impact. Dès les phases amont, l’Agence Publique pour l’Immobilier de la Justice (APIJ) veille à s’inscrire dans le 
respect de la démarche « Eviter, Réduire, Compenser », qui consiste à suivre les étapes d’évitement des impacts 
tout d’abord, de  réduction ensuite,  et en dernier  lieu, de  compensation des  impacts  résiduels du projet  (si  les 
deux étapes précédentes n’ont pas permis de les supprimer).  
 
Les  études  préalables  diligentées  par  l’APIJ  viendront  alimenter  l’étude  d’impact  notamment  sur  les  aspects 
environnementaux  et  agricoles.  Y  seront  détaillées,  dans  la mesure  du  possible  au  regard  de  l’avancement  du 
projet, les mesures de compensation envisagées (si le besoin est avéré). 
 
L’ensemble  de  ces  éléments  figurera  dans  le  dossier  d’enquête  publique,  préalable  à  la  Déclaration  d’Utilité 
Publique  (DUP)  du  projet  et  à  la  mise  en  compatibilité  des  documents  d’urbanisme  associés.  Il  sera  mis  à  la 
disposition du public dans le cadre de l’enquête publique, envisagée au second semestre 2020.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
15. Toulouse Ligue des droits de l'Homme 19/10/19 

 

La Ligue des droits de l’Homme réaffirme à nouveau son opposition au projet de construction de prisons. Malgré 

le désastre carcéral qui sévit depuis 30 ans, les gouvernements successifs font le choix d’une réponse 

quantitative. Construire de nouvelles prisons n’est pas la solution. 

Nous souhaitons que ce projet soit abandonné afin que les choix de société et les engagements qui en découlent 

puissent faire l’objet de débats et trouvent d’autres issues au problème posé. Il s’agit d’un projet qui engage les 

budgets pour plusieurs années sur des sujets qui touchent à la cohérence des politiques publiques et à l’intérêt 

général. 

Les textes législatifs adoptés ces dernières années en matière pénale ont marqué un changement d’attitude vis à 

vis des personnes en difficulté sociale, étrangères et engagées dans des mouvements sociaux… 

Ces textes affichent un renforcement de la répression et multiplient les mesures sécuritaires. Elles laissent croire 

que seule la force de la réponse répressive suffit à prévenir la délinquance ou faire taire les revendications. 

De plus, ce projet est d’une taille excessive, éloigné des centres urbains et fait primer la sécurité sur les rapports 

humains, et ce au détriment des objectifs de réinsertion et de prévention de la récidive. Ce budget de 90 millions 

d’Euros HT prévu pour la construction manque aujourd’hui à la prévention, à la protection et à la réinsertion.  

Le parc carcéral ne sera plus constitué, à brève échéance, que de structures apparaissant comme de véritables 

usines carcérales.  

Déjà en 2011, le contrôleur général des lieux privatifs de liberté, dénonçait la « déshumanisation progressive » de 

la détention et « l’industrialisation de la captivité ». 

Ces orientations ne permettent pas un respect effectif des droits de l’Homme. 

Par ailleurs, la présentation du dossier à ce jour ne répond pas à de nombreuses questions. 

Entre autres : 

Le choix du site d’implantation entraîne le non respect de la protection des terres agricoles. Face à l’urgence 

environnementale, comment justifiez vous un tel choix ? Vous énoncez « des mesures de compensation 

adaptées », quelles sont‐elles ?  

Quels sont les modalités mises en place pour la réinsertion alors que l’accessibilité aux espaces et structures qui la 

favorisent est quasi inexistante ?  

Quel type d’établissement ? Aucune information à ce sujet, maison d’arrêt, centre de détention ? 

Quelle population concernée ? Hommes ‐ femmes ‐ mineurs ? 

Pourquoi ce regroupement de 3 établissements sur un même territoire ? 

Pourquoi un établissement de cette taille, alors que selon de nombreuses études, il existe une relation entre la 

taille de la prison et les conditions de vie tant pour les détenus que pour le personnel pénitentiaire ? 

Page 22 : « Ce dispositif de réinsertion active a pour objectif la prévention du suicide ». De quel dispositif s’agit‐il 

? La France demeure l’un des pays qui présentent le niveau de suicide en prison le plus élevé de l’Europe. Les 

personnes détenues se suicident sept fois plus qu’en population générale, à caractéristiques démographiques 

égales. 

Vous n’évoquez pas d’unité de vie familiale, cette question n’est‐elle pas essentielle ? L’accueil des familles est un 

facteur d’apaisement. Le respect des familles et des enfants est primordial. Leur présence permet de 

responsabiliser et de maintenir des liens sociaux. Quels espaces sont prévus, notamment pour l’accueil des 



 

 

enfants dans des espaces protégés de l’ambiance oppressante de la prison ? 

Page 26 : Aucune connaissance de la population accueillie alors que des chiffres sont annoncés, un personnel 

comprenant 220 surveillants, combien de conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation prévus ? Comment 

cela a t‐il été évalué ? 

En pièce jointe : Communiqué de la Ligue des droits de l'Homme 31 

 
Réponse de l’APIJ :  
 
Nous  vous  remercions  pour  votre  participation  à  la  concertation  publique  préalable,  relative  au  projet  de 
construction d’un établissement pénitentiaire sur la commune de Muret. 
 
Au regard des questionnements relatifs aux politiques ministérielles judiciaires et pénitentiaires dont vous faites 
état,  nous  vous  invitons  à prendre  connaissance de  la  loi  de programmation  2018‐2022 et de  réforme pour  la 
Justice, promulguée le 23 mars 2019. Celle‐ci est notamment expliquée sur le site de ministère de la Justice, en 
particulier suivant ces liens : 
 ‐ http://www.justice.gouv.fr/la‐garde‐des‐sceaux‐10016/la‐reforme‐de‐la‐justice‐entre‐en‐vigueur‐32242.html ; 
‐ http://www.presse.justice.gouv.fr/art_pix/CAB_DP_PJL_Justice_200319_V4.pdf. 
 
S’agissant plus spécifiquement de l’opération de Muret : 
 
Le programme immobilier pénitentiaire  lancé le 18 octobre 2018 par la garde des Sceaux, ministre de la Justice 
s’inscrit  dans  le  cadre  de  la  lutte  contre  la  surpopulation  carcérale  et  vise  ainsi  à  favoriser  l’encellulement 
individuel. Les besoins identifiés en Haute‐Garonne rendent nécessaire la construction d’un nouvel établissement 
de 600 places. 
 
Au  1er  juillet  2019,  le  taux  d’occupation  des  maisons  d’arrêt  ou  quartiers  maisons  d’arrêt  de  la  direction 
interrégionale  d’Occitanie  s’élève  en  moyenne  à  172,5%.  Le  besoin  est  particulièrement  prononcé  dans 
l’agglomération  toulousaine  où  le  taux  d’occupation  du  quartier maison  d’arrêt  de  Seysses  s’élevait  à  plus  de 
191% à cette date.  La construction de ce nouvel établissement participe ainsi aux objectifs de  résorption de  la 
surpopulation (qui dégrade la prise en charge des personnes détenues et les conditions de travail du personnel) 
mais aussi au maintien des liens familiaux des personnes détenues. 
 
La prise en compte de l’environnement est intégrée dès le lancement du projet afin d’en limiter le plus possible 
l’impact. Dès les phases amont, l’Agence Publique pour l’Immobilier de la Justice (APIJ) veille à s’inscrire dans le 
respect de la démarche « Eviter, Réduire, Compenser », qui consiste à suivre les étapes d’évitement des impacts 
tout d’abord, de  réduction ensuite,  et en dernier  lieu, de  compensation des  impacts  résiduels du projet  (si  les 
deux étapes précédentes n’ont pas permis de les supprimer).  
 
Les  études  préalables  diligentées  par  l’APIJ  viendront  alimenter  l’étude  d’impact  notamment  sur  les  aspects 
environnementaux  et  agricoles.  Y  seront  détaillées,  dans  la mesure  du  possible  au  regard  de  l’avancement  du 
projet, les mesures de compensation envisagées (si le besoin est avéré). 
 
L’ensemble  de  ces  éléments  figurera  dans  le  dossier  d’enquête  publique,  préalable  à  la  Déclaration  d’Utilité 
Publique  (DUP)  du  projet  et  à  la  mise  en  compatibilité  des  documents  d’urbanisme  associés.  Il  sera  mis  à  la 
disposition du public dans le cadre de l’enquête publique, envisagée au second semestre 2020.  
En outre, d’ici la mise en service, l’APIJ veillera à travailler avec les partenaires pour adapter au mieux l’offre de 
transport au commun pour garantir l’accessibilité à l’établissement par les modes doux. 
 



 

 

Comme évoqué lors de la présente concertation, la programmation immobilière spécifique au futur établissement 
pénitentiaire de Muret sur un calibrage de 600 places, est en cours d’élaboration. Les conclusions, notamment sur 
les publics accueillis (hommes, femmes, mineurs) et sur le ou les régimes de détention seront mises à disposition 
du public, lors de l’enquête publique qui aura lieu au 2nd semestre 2020. Le niveau de sécurité de l’établissement 
sera  défini  en  fonction  des  personnes  détenues  accueillies  ainsi  que  de  la  cartographie  des  établissements, 
notamment à proximité. 
 
L’ensemble des établissements pénitentiaires construits depuis plusieurs années et qui le seront dans le cadre du 
présent programme immobilier, sont conçus pour soutenir la réinsertion active, un des principaux objectifs de la 
politique pénitentiaire française.  
 
Le concept des établissements pénitentiaires actuels, se base sur la différenciation des personnes détenues, via 
une  phase  d’évaluation,  puis  d’affectation  dans  un  quartier  d’hébergement.  L’objectif  est  de  favoriser  la 
construction  d’un projet  de  vie,  l’autonomisation,  et  la  responsabilisation de  la  personne  placée  sous‐main de 
justice. 
 
La mise en place du parcours d’exécution de peine au  sein de  l’établissement pénitentiaire  s’inscrit dans cette 
dynamique  et  est  un  outil  majeur  du  projet  de  réinsertion,  et  de  lutte  contre  la  récidive.  La  mise  en œuvre 
immobilière de ce concept s’appuie sur des quartiers d’hébergement aux régimes de détention différenciés, qui 
s’articulent autour de différentes entités fonctionnelles, spatialement identifiables et définies  .
 
Ces entités fonctionnelles permettront alors à tout détenu, quel que soit son régime de détention, d’avoir accès à 
des  activités  individuelles  ou  collectives,  encadrées,  pouvant  être  de  différents  types :  travail  pénitentiaire ; 
service général ; formation professionnelle ; formation scolaire ; activités culturelles et socioculturelles ; activités 
sportives ; activités informatiques ; programmes de prévention de la récidive et de préparation à la sortie. 
 
Au‐delà  des  heures  d’activités  encadrées,  le  détenu  pourra  avoir  d’autres motifs  de  déplacements  :  les  visites 
reçues ;  les  soins  et  contrôles médicaux ;  les  rencontres  avec  les  partenaires  extérieurs  ou  intervenants  (pôle 
emploi, aide au  logement,  les  représentants des autorités administratives et consulaires…) ;  les entretiens avec 
les personnels pénitentiaires ; les entretiens avec les autorités judiciaires.  
 
Des unités de vies familiales, des parloirs familiaux, et des  lieux de rencontre pour  les détenus et  leurs familles 
(notamment spécifiques pour leurs enfants) seront bien aménagés au sein de cet établissement. 
 

Des conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation seront bien présents au sein de cet établissement pour 

accompagner les personnes détenues dans leurs parcours et pour préparer leur sortie. Tout comme pour le 

personnel de surveillance, les effectifs seront définis puis affinés au fur et à mesure de l’élaboration du projet de 

service de l’établissement. 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
16. Anonyme 20/10/19 

 

A 600 metres d'une base de loisirs, du karting, sur des terrains agricoles....ou est la coherence environnementale? Enfermer 

ou nourrir et respirer? Quelle votre priorité? 

Pourquoi concentrer TOUS les etablissements penitenciaires autour de Muret? N'y a t'il donc pas de place ailleurs? Est ce 

serieux? Nos elus ont donc choisi de faire de Muret une ville penitenciaire? C'est note. 

D'autre part, Vous parlez d'etude d'impact local mais vous ne prenez pas en compte l'impact sur les villages alentours en 

terme de nouveaux logements a construire et de traffic....encore du traffic et des nuisances... 

"A 45 minutes de...."prenez vous l'A64 vers Toulouse le matin aux heures de pointes? A mon avis non... 

A proximite des forces de l'ordre....vous parlez de la gendarmerie de Muret sans doute? Ils ne pourront pas etre au four et au 

moulin dans une zone déjà mal equipee en terme de services publique.... une caserne de pompier et des creches nous 

seraient sans doute plus utile. 

Non, ce projet en l'etat ne me semble pas justifie aux yeux de ceux et celles qui vont etre reellement impactes. 

Vous allez susciter beaucoup d'opposition a ce projet au sein des populations locale. Mais aurons nous le choix sur ce projet a 

part celui de sanctionner nos elus aux prochaines elections municipales? 

Pouvez nous donc nous communiquer svp la liste des elus locaux qui soutiennent ce projet? 

Merci   Cordialement 

 

Réponse de l’APIJ :  
Nous vous remercions pour votre participation à la concertation publique préalable, relative au projet de construction d’un 
établissement pénitentiaire sur la commune de Muret. 
 
Le plan immobilier pénitentiaire lancé le 18 octobre 2018 par la garde des Sceaux, ministre de la Justice s’inscrit dans le cadre 
de  la  lutte  contre  la  surpopulation  carcérale  et  vise  ainsi  à  favoriser  l’encellulement  individuel.  Les  besoins  identifiés  en 
Haute‐Garonne  rendent  nécessaire  la  construction  d’un  nouvel  établissement  de  600 places,  en  complément  des 
établissements existants à Seysses et à Muret. De cette construction nouvelle dépendent à la fois le fonctionnement du TGI 
de Toulouse, les conditions de travail du personnel pénitentiaire, et les conditions de détention. 
 
Dans cette perspective d’implantation d’un site pénitentiaire, un cahier des charges très complexe, notamment en matière 
de  surface  disponible,  de  topographie  et  de  distance  vis‐à‐vis  des  institutions  judiciaires,  des  forces  de  l’ordre  et  des 
établissements  de  santé,  de  desserte  en  transports  en  commun,  a  permis  de  travailler  avec  les  services  de  l’Etat  et  les 
collectivités locales. Le site d’études à Muret répond à l’ensemble de ces exigences. Il convient de préciser, que les activités 
telles que celles de la base de loisir des bonnets ou du circuit de karting ne sont pas incompatibles avec le fonctionnement 
d’un établissement pénitentiaire. 
 
S’agissant du trafic routier à proximité immédiate du site d’implantation, des études routières sont actuellement diligentées 
par l’APIJ pour mesurer l’état actuel des flux routiers et projeter l’impact engendré par un nouvel établissement pénitentiaire 
à horizon 2024‐2025 sur la zone autour du site. Sur cette base, l’APIJ poursuit sa collaboration avec le conseil départemental 
de  Haute‐Garonne,  pour  proposer  l’aménagement  routier  optimal  permettant  d’assurer  l’adéquation  du  réseau  routier 
existant avec la desserte du nouvel établissement pénitentiaire. 
 
Vous faites part de vos inquiétudes quant à l’impact sur l’action des forces de l’ordre. Celles‐ci sont d’ores et déjà associées 
au projet, et ont été consultées dans le cadre de cette concertation préalable.  
 
De  façon  générale  et  systématique  pour  les  constructions  d’établissements  pénitentiaires,  l’ensemble  des  sujets  liés  au 
développement territorial induit par la mise en service de l’établissement, fait l’objet d’un échange régulier tout au long du 
projet avec la préfecture (ou sous‐préfecture) et les différents partenaires. Les thématiques que vous abordez en font partie. 



 

 

 
 
17. Alain BOUCHARD 20/10/19  

Bonjour, 

Suite à la réunion d'information ayant eu lieu le 24 septembre et le 10 Octobre à la sous‐préfecture de Muret où 

j'ai déjà exprimé mes craintes quant à la nuisibilité du projet. 

En effet en étant riverain sur plus de 480 mètres du projet de construction du centre pénitentiaire, je réitère ma 

demande de compensation sur la perte de valeur des parcelles mitoyennes au projet. 

Envisagez‐vous un dédommagement ou autres avantages liés au projet (extension du PLU afin de prévoir un 

aménagement des parcelles)? 

Merci de prendre en considération ma demande, 

Bien cordialement 

 
Réponse de l’APIJ :  
 
Nous  vous  remercions  pour  votre  participation  à  la  concertation  publique  préalable,  relative  au  projet  de 
construction  d’un  établissement  pénitentiaire  sur  la  commune  de Muret.  Celle‐ci  a  effectivement  pour  but  de 
prendre  acte  et  dans  la  mesure  de  l’avancement  de  l’opération,  de  répondre  aux  inquiétudes  des  citoyens 
relatives  au projet,  ainsi que de  faire  émerger  les propositions des  citoyens pour une meilleure  intégration du 
projet d’établissement pénitentiaire dans son territoire. 
 
Le  dossier  de  Déclaration  d’Utilité  Publique  ne  comprendra  que  le  périmètre  nécessaire  à  la  construction  de 
l’établissement  pénitentiaire,  n’ouvrant  ainsi  aucun  droit  à  construire  ou  modification  des  documents 
d’urbanisme en dehors de ce périmètre.  
 
Statistiquement,  l’évolution  des  valeurs  vénales  des  biens  immobiliers  se  situant  près  des  établissements 
pénitentiaires ne sont pas perturbés sur le long terme par l’arrivée d’un nouvel établissement pénitentiaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

18. Julie DURAN 20/10/19 
 

Vous évoquez dans une réponse à une préoccupation environnementale concernant la destruction de terres 

agricoles la démarche du «Eviter ‐ Réduire ‐ Compenser».  

Il serait à mon avis plus pertinent d’appliquer cette même démarche à la politique d'emprisonnement en général 

et par conséquent:  

EVITER la délinquance en mettant des moyens conséquents dans les structures d’État et associatifs pour éviter 

que le premier délit ne se termine pas dans une carrière de délinquant à vie.  

REDUIRE l’incarcération pour des délits qui peuvent être sanctionné par d’autres moyens. 

COMPENSER par des peines alternatives déjà existantes, élargir à de nouvelles formes les dispositifs existants. 

Je suis persuadée que le budget conséquent prévu pour cette nouvelle prison pourrait être investi dans toutes ces 

mesures avec un résultat à moyen et long terme plus positif.  

Et surtout, ne créons pas un territoire pénitencier dans le muretain, il ne l’a pas mérité! 

 
Réponse de l’APIJ :  
 
Nous  vous  remercions  pour  votre  participation  à  la  concertation  publique  préalable,  relative  au  projet  de 
construction d’un établissement pénitentiaire sur la commune de Muret. 
 
Les  observations  formulées  n’abordant  pas  spécifiquement  le  sujet  de  la  présente  concertation,  nous  vous 
invitons à prendre connaissance du dossier de presse publié sur le site du ministère de la Justice, relatif à la loi de 
programmation 2018‐2022 et de réforme pour la Justice, promulguée le 23 mars 2019 : 
‐ http://www.justice.gouv.fr/la‐garde‐des‐sceaux‐10016/la‐reforme‐de‐la‐justice‐entre‐en‐vigueur‐32242.html ; 
‐ http://www.presse.justice.gouv.fr/art_pix/CAB_DP_PJL_Justice_200319_V4.pdf. 
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Fig. 5 Projets de construction en Occitanie 



 

Fig. 6 Dessertes en transports collectifs du projet d’établissement pénitentiaire 
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1 « Le terme NIMBY (Not in My Backyard) désigne l’opposition d’intérêts privés à l’implantation à 
proximité de leur domicile d’un équipement destiné à satisfaire des besoins collectifs. » in Laurie Béhar et 
Vincent Simoulin, « Le NIMBY (Not in My Backyard) : une dénonciation du localisme qui maintient 
l’illusion du local », Politiques et management public [En ligne], Vol 31/2 | 2014, mis en ligne le 22 
décembre 2016, consulté le 14 novembre 2019. URL : http://journals.openedition.org/pmp/7000 
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